


Indépendant et engagé, votre magazine est, par ses tests,

ses enquêtes et ses conseils pratiques, au cœur de vos

préoccupations de consommateurs citoyens responsables.

QUE CHOISIR, c’est plus qu’un magazine !

C’est le mensuel de l’Union fédérale des consommateurs-Que Choisir,

1re association de consommateurs de France.

 LA PROXIMITÉ
Notre réseau de 150 associations

locales, situées partout en France 

et animées par des milliers de 

 bénévoles, est à votre écoute pour 

régler vos litiges, vous aider et vous 

conseiller dans vos démarches.

 LE PARTAGE
Nous relayons vos témoignages, 

vos alertes, vos besoins pour que 

votre voix soit entendue.

  L’EXPERTISE
Nos experts décortiquent les marchés, 

analysent les nouvelles tendances 

de la consommation, mettent en 

 lumière les abus et vous éclairent dans 

vos actes d’achat et vos décisions.

 L’ENGAGEMENT
Nos juristes saisissent les autorités 

compétentes et la justice pour 

faire cesser et sanctionner 

les agissements illicites, et obtenir 

 l’indemnisation des victimes.

 L’ACTION
Nos lobbyistes interviennent auprès des 

pouvoirs publics et des  professionnels 

pour faire évoluer la législation et 

la  réglementation en votre faveur.

Nous sommes indépendants grâce 

à vous, agissant pour et avec vous !

www.quechoisir.org
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INFO EXPRESS

V I A N D E

La traçabilité toujours 
pas assurée

Paru cet été, le décret impo-
sant un contrôle des pompes 
à chaleur tous les deux ans n’a 

pas fait grand bruit. S’il fait suite à l’opé-
ration « Coup de pouce chauff age » 
pour le remplacement de chaudiè-
res fioul, qui ont abouti à la pose 
massive de pompes à chaleur chez 
les ménages modestes, l’obligation 
concerne en réalité tous les consom-
mateurs possédant un tel équi-
pement ou une climatisation. Elle 
s’applique à partir d’une puissance 
de 4 kW, et seuls les chauffe-eau 
thermodynamiques sont exclus. 
Quelle que soit la date d’acquisition 
du matériel, impossible d’échapper 
à cette maintenance, car la mesure 
vise le parc déjà existant comme le 
neuf. Pour être dans les clous, tous les 
systèmes devront être inspectés d’ici 
au 1er juillet 2022. Le secteur devra 
donc rapidement former des tech-
niciens dédiés,  sachant que l’arrêté 
 publié au Journal offi  ciel du 31 juillet, 
qui complète le décret du 28 juillet, 

leur assigne une mission détaillée. Il 
y a l’entretien, avec une liste de véri-
fi cations à eff ectuer (dont le contrôle 
d’étanchéité), d’éléments à nettoyer 
et de réglages à faire si besoin, mais 
aussi un devoir de conseil portant 
sur le bon usage et les améliorations 
possibles de l’installation, propres à 
 réduire les consommations. Enfi n, 
chaque intervention doit donner lieu 
à une attestation recensant les points 
vérifiés, les défauts relevés et les 
 résultats des mesures. Sur le papier, 
c’est parfait. Reste à savoir comment 
cela se traduira sur le terrain. ◆

L’obligation d’indiquer les pays d’élevage et d’abattage des animaux sur 
chaque viande commercialisée reste trop peu respectée. Un tiers des 
2 000 contrôles réalisés en 2018 par la Direction générale de la concur-

rence, de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF), dans 
des supermarchés, boucheries, restaurants, etc., a révélé des défauts de tra-
çabilité ou d’étiquetage. « Francisation » mensongère des viandes, usage 
abusif des signes de qualité… les anomalies étaient fréquentes et ont donné 
lieu à des avertissements, à des injonctions ou à des procès-verbaux dans 
près de 40 % des établissements inspectés. Dans les boucheries tradition-
nelles et les rayons dédiés des grandes et moyennes surfaces, la DGCCRF note 
 l’absence fréquente de mention de l’origine,  notamment pour le veau, tandis 
que « dans les linéaires de la grande distribution, il n’est pas rare de constater 

la présence d’affi  ches  publicitaires promotionnelles  approximatives, voire trom-

peuses ». Voilà de quoi refroidir l’enthousiasme suscité par l’adoption récente 
de la loi relative à la transparence de l’information sur les produits agricoles 
et alimentaires, qui impose notamment de préciser la provenance de toutes 
les viandes (et plus seulement du bœuf) au restaurant. ◆

BOUTEILLE EN VERRE 
LIPTON ICE TEA PÊCHE
(vente hors domicile). Lots : L0237, 

L0238, L0239, L0240, L0241. DDM : 

08/2021. PROBLÈME : présence 

de bris de verre. OÙ S’ADRESSER :

auprès de l’établissement 

qui a vendu le produit pour 

remboursement. Informations au 0 805 803 903 

ou par courriel : serviceconsommateurs

pepsico@sales.thelinks.fr.

TROTTINETTE ÉLECTRIQUE 
REVOLT R DE LA MARQUE 
REVOE achetée entre 

le 01/06/2019 et le 17/08/2020 

dans un magasin Decathlon. 

Code modèle : 8523790. 

Référence article : 2639014. Numéros de série : 

RVORR36751904 (fabriquée en avril 2019), 

RVORR36751909 (fabriquée en septembre 2019) 

et RVORR36751911 (fabriquée en novembre 2019). 

PROBLÈME : le tube de direction peut casser et fait 

donc courir un risque de chute. OÙ S’ADRESSER :

en magasin Decathlon, dont les ateliers

eff ectueront le remplacement du tube 
de la colonne de direction. Le délai nécessaire 
pour cette réparation sera compris entre 1 semaine 
et 15 jours. Informations au 08 00 71 07 70.

JEU DE RAQUETTES DE 
MARQUE PICWICTOYS
Lot : 4500801987. Raquettes 
bleues. Référence : 1821252. 
Code-barres : 2400018212521. 
Raquettes rouges. Référence : 
1819851. Code-barres : 

2400018198511. PROBLÈME : présence de phtalates 
(DIBP) à un taux trop élevé dans certaines balles 
fournies avec les raquettes. OÙ S’ADRESSER :

en magasin PicWicToys pour remboursement.

FUET (SAUCISSON) ESPAGNOL DE MARQUE 
EMBUTIDOS SOLA Numéro d’agrément :
 ES 10.12147/B CE. Toutes les marques 
commerciales, tous les lots et toutes les DDM sont 
concernés. PROBLÈME : présence de salmonelles. 
OÙ S’ADRESSER : en magasin d’achat pour 
remboursement. Informations auprès de la 
société Embutidos Sola au 00 34 620 28 81 76.

RAPPELS PRODUITS

Tous les rappels de produits sont 
sur notre site QUECHOISIR.ORG
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aru cet été, le décret impo-
sant un contrôle des pompes 

et alimentaires, qui impose notamment de préciser la provenance de toutes 
les viandes (et plus seulement du bœuf) au restaurant.

P O M P E  À  C H A L E U R

Son entretien 
devient obligatoire
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N. LE QUERRÈ/ANDIA

R É N O V A T I O N 
É N E R G É T I Q U E

Une prime 
pour tous 
les propriétaires

Début septembre, l’annonce 

a été faite à l’occasion de 

la présentation du plan de relance : 

tous les ménages propriétaires 

de leur logement pourront bénéfi cier 
d’une aide de l’État pour des travaux 
de rénovation énergétique. Réservé 
jusqu’à présent aux plus modestes, 
le dispositif MaPrimeRénov’
s’ouvre aussi aux familles aisées 
dès le 1er octobre. La date du devis 
fera foi. Il sera possible d’engager 

les travaux dans la foulée. 
En revanche, 

la demande 
de subvention
ne pourra 
être déposée 
qu’à partir du 

1er janvier 2021. 
Autre nouveauté,

les propriétaires 
bailleurs et les 

copropriétés y auront droit aussi. 
Les hauts revenus ne doivent 
cependant pas s’attendre à une aide 
importante. Au moment où nous 
écrivons, il est question de sommes
oscillant entre 2 000 € et 20 000 €. 
Le montant le plus élevé devant 
être attribué aux rénovations 
d’envergure et aux Français ayant 
les plus faibles ressources.
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M É D E C I N S  E T  L A B O R A T O I R E S

Mollo sur les cadeaux

Un arrêté publié cet été établit 
 enfin, trois ans après l’ordon-
nance de référence, les seuils à 

partir desquels les cadeaux des labora-
toires pharmaceutiques aux médecins 
et aux autres professionnels de santé 
sont interdits. À compter du 
1er octobre, pour les repas 
et collations, la limite est 
fi xée à 30 €, deux fois par 
an. Au-delà, il s’agit d’un 
avantage proscrit par la loi. 
Pour la documentation, le maximum 
s’élèvera à 30 € par ouvrage, pour une 
somme ne pouvant dépasser 150 € dans 
l’année, abonnement compris. Un autre 
arrêté vise les conventions, c’est-à-dire 
les contrats prévoyant une rémunération 
en contrepartie d’une activité de recher-
che, de conseil, de promotion, etc. Il fau-
dra une autorisation, de l’administration 

ou de l’ordre professionnel, dès l’instant 
où les montants en jeu dépassent 200 € 
par heure, et 8 000 € pour la convention. 
Les dons fi nançant les activités de recher-
che ou d’évaluation ne pourront pas aller 
au-delà de 5 000 € sans feu vert. Quant 

aux frais de séjour pour 
une intervention lors d’un 
congrès, par exemple, ils 
n’auront pas à être validés 
s’ils sont inférieurs à 150 € 
par nuit, à 50 € par repas, 

ou encore à 2 000 € pour la totalité du 
contrat, frais de transport inclus. Rappe-
lons que la loi prévoit, depuis 2011, que les 
liens fi nanciers entre industriels et pro-
fessionnels de santé soient déclarés et 
publiés sur la base Transparence.sante.
gouv.fr. Dans les faits, la valeur des cadeaux 
est renseignée, mais le montant des 
conventions reste rarement indiqué ! ◆

Présentée par 
Maya Lauqué et Thomas Isle

du lundi au vendredi 
à 11 h 45 sur France  

Retrouvez 
régulièrement

Que Choisir
dans

La nature 

et les montants 

des avantages 

off erts aux 

professionnels

de santé sont 

désormais 

bien défi nis.

S T A T I O N N E M E N T  P A Y A N T

Contestation de PV facilitée

Courant septembre, le Conseil 
constitutionnel a rendu une déci-
sion importante pour des millions 

d’automobilistes (n° 2020-855 QPC du 
9/09/20). Il n’est en eff et plus nécessaire 
de régler le forfait post-stationnement 
(FPS) trouvé sur votre pare-brise ou dans 
votre boîte aux lettres, ainsi que l’éven-
tuelle majoration, avant de contester le 
bien-fondé de votre amende. Selon les 
sages, l’exigence de paiement préalable 
porte une « atteinte substantielle » au droit 
d’exercer un recours eff ectif devant une 
juridiction. La « sanction » est simple : 
 déclaré contraire à la Constitution, 
le texte de loi est donc abrogé (l’article 

L. 2333-87-5 du code général des collec-
tivités territoriales est visé). Cette décla-
ration d’inconstitutionnalité s’applique à 
toutes les aff aires non jugées défi nitive-
ment à la date de la  décision du Conseil. 
Cette dernière fait écho au rapport du
 Défenseur des droits de janvier 2020, qui 
recommandait au gouvernement d’envi-
sager des modifi cations législatives et
 réglementaires pour lever ces restrictions 
excessives au droit fondamental d’accès 
à un juge. Il préconisait a minima l’instau-
ration d’exceptions (par exemple, les vic-
times de vol de véhicule). Le gardien de
notre Constitution a été au-delà de
telles préconisations. ◆

Une limite 
de 30 € pour 

les repas
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Ford Kuga

Renault Captur

LES AUDI A4, A5, A6 ET 
Q5 2.0 TFSI produits de mai 2017 

à mars 2020. PROBLÈME : de l’humidité 

peut pénétrer dans l’alterno- 

démarreur, causant des réactions 

chimiques qui risquent d’engendrer 

un court-circuit ou une 

surchauff e, voire un incendie.

LES FORD KUGA PHEV
fabriqués entre le 1er juillet 2019 
et le 5 juin 2020. PROBLÈME :

des infi ltrations d’eau dans 
le module du contrôle de diagnostic 
embarqué secondaire (SOBDM) 
ou de son connecteur. Cela peut 
provoquer un court-circuit 
et une surchauff e des batteries.

LES MERCEDES CLASSE GLB
construits entre le 2 mai 2019 
et le 24 janvier 2020. PROBLÈME : un 
défaut de soudure de la carrosserie 
permet à l’eau de pénétrer dans 
l’habitacle, au risque d’endommager 
les unités de commande et autres 
composants électriques (ABS, 
ESP, arrêt du moteur en roulant)…

LES RENAULT CAPTUR 
produits entre le 21 août 
et le 2 septembre 2019. PROBLÈME :

risque de mauvais collage du toit 
panoramique, qui peut se détacher.

LES RENAULT MEGANE 
ET KADJAR respectivement 
fabriquées entre le 26 juin 

et le 1er juillet 2019, et entre le 23 et 
le 29 octobre 2019 dans l’usine 
de Palencia (Espagne). PROBLÈME :

risque de dysfonctionnement 
du système d’échappement ayant 
comme conséquence une mauvaise 
fi ltration des Nox (oxyde d’azote).

LES SKODA OCTAVIA produites 
entre le 21 novembre 2019 
et le 11 mai 2020. PROBLÈME :

un dysfonctionnement du service 
eCall (manque de connexion audio 
et de transmission de données). 
Conséquence : le conducteur 
ne pourra pas obtenir de l’aide 
par l’intermédiaire du système 
en cas de défaillance ou d’accident.

LES AUTOMOBILISTES CONCERNÉS DOIVENT S’ADRESSER À LEUR CONCESSIONNAIRE, QUI SE CHARGERA DE L’INTERVENTION.VÉHICULES
AU RAPPEL

Tous les rappels
de véhicules

sont sur notre site 
QUECHOISIR.ORG

A N T I G A S P I L L A G E

L’indice de réparabilité 
des appareils se précise

Modalités d’affi  chage, signalé-

tique, paramètres de calcul… 

l’indice de réparabilité prend 

forme. Prévu par la loi antigaspillage 

votée en début d’année, il s’inspire 

du modèle de l’étiquette énergie, bien 

connue des consommateurs, et donnera 

une information sur la réparabilité des 

appareils électriques ou électroniques. 

Cinq critères ont été défi nis : documen-

tation fournie, démontage, disponibilité 

des pièces détachées, rapport entre le 

prix de la pièce de remplacement la plus 

chère et celui du modèle originel, et un 

dernier critère spécifi que à la catégorie 

du produit. On sait désormais que cet 

indice devra être bien visible au moment 

de l’achat en boutique et sur Internet, et 

fi gurer à côté du prix. Sa couleur variera 

du rouge vif au vert foncé en passant par 

l’orange et le jaune en fonction de la note, 

dont la taille des chiff res sera obligatoi-

rement au moins aussi grande que celle 

du prix en rayon. Les premiers articles 

concernés sont les smartphones, les 

ordinateurs portables, les téléviseurs, 

les lave-linge et les tondeuses à gazon. 

Ils l’arboreront dès le 1er janvier 2021. ◆

G A R A N T I E

Du mieux 
chez Darty Max

Lors du lancement de Darty Max, un 
service de réparation sur abonnement, 

Que Choisir s’est étonné du fl ou régnant 
autour de plusieurs points des conditions 
générales et en a informé le distributeur. 
Ce dernier annonçait en eff et que les 
appareils achetés dans d’autres enseignes 
étaient couverts s’il les commercialisait 
lui-même (sans préciser quand : 
au moment de la panne, de l’achat ?). 
Les conditions générales ne stipulaient 
pas, non plus, la possibilité de résilier 
en cas de motif légitime (déménagement 
à l’étranger, force majeure, détention, 
décès, etc.). À la suite de nos remarques, 
Darty a rectifi é le document. Et c’est 
tant mieux pour les consommateurs !

Retrouvez chaque semaine 

les chroniques de Que Choisir 
sur Radio Vinci Autoroutes.

La couleur de l’indice 

variera du rouge vif 

au vert foncé en 

fonction de la note.
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F A I R P H O N E

Photo durable

 «I l est possible de faire des choix

éthiques tout en rencontrant  

le succès commercial. Fairphone  

en est la preuve. » Eva Gouwens,  

la patronne de l’entreprise de 

smartphones durables, est fière 
d’avoir vendu 90 000 exemplaires 
du Fairphone 3 (419 €).  
Conçu avec des modules 
interchangeables, il n’a rien  
d’une bête de course, mais  
il est composé de matériaux  
« proprement » sourcés  
et les ouvriers qui le fabriquent 
ont des conditions de travail 
décentes. Fairphone vient  
de lancer un nouveau module 
photo de 48 Mpx, substituable  
en deux tours de vis à la version  
de 12 Mpx. Le constructeur  
la récupère pour la réutiliser.  
Et le consommateur possède  
un téléphone comme neuf  
et plus performant pour 60 € !

 «Non testé sur les animaux. » Cette 
allégation, qui figure sur les 
emballages de certains cosmé-

tiques, ne leur confère une supériorité 
qu’apparente. Car, comme le stipule la 

réglementation européenne, aucun pro-
duit d’hygiène ou de beauté ne doit être 
testé sur les bêtes. Les choses pourraient 
pourtant changer. Dans le cadre de la 

réévaluation du règlement euro-
péen d’enregistrement, d’évalua-

tion et d’autorisation des subs-
tances chimiques (Reach), 
l’Agence européenne des pro-
duits chimiques (ECHA) a en 

effet exigé de tels tests pour 

deux ingrédients uniquement uti-

lisés dans les cosmétiques. Rien de tel 

que l’expérimentation animale, estime-

t-elle, pour mettre en évidence une éven-

tuelle toxicité chronique ou reproductive. 

Elle réclame aussi des essais sur le déve-

loppement sexuel des poissons pour l’une 

des molécules, soupçonnée de perturba-

tion endocrinienne. Sourde à certains cou-

rants de pensée en vogue, l’agence établit 

clairement une hiérarchie entre la santé 

humaine et la protection animale. ◆

C A N A L +

Des hausses sauvages remboursables

A
bonnés à Canal+, vérifiez vos fac-

tures. Plus spécifiquement celles 

de février 2018 et les suivantes. 

Car, à cette époque, la chaîne cryptée a 

augmenté de 2 € ou 5 € les tarifs de cer-

tains de ses abonnements alors qu’elle 

n’en avait pas le droit. L’UFC-Que Choisir 

a dénoncé cette pratique. Plus de deux 

ans après les faits, le parquet du tribu-

nal judiciaire de Nanterre (92) vient de 

révéler avoir enquêté sur ces cas de 

« vente forcée ». Au terme de la procé-

dure, le groupe a fini par reconnaître 

sa culpabilité et a accepté de payer une 

amende. Il se serait également engagé 

à rembourser tous ses clients lésés. Mais 

sur les 430 000 foyers potentiellement 

concernés, combien l’ont réellement 

été ? C’est ce que nous aimerions savoir. 

Si vous êtes abonné à Canal+ ou à Canal-

Sat, jetez un œil sur vos factures du début 

de l’année 2018. Si vous constatez une 

hausse des mensualités alors que votre 

contrat n’arrivait pas à échéance, n’hési-

tez pas à nous transmettre votre témoi-

gnage. Une partie d’entre vous peut 

avoir refusé le changement d’offre, 

comme le proposait Canal+. D’autres 

l’ont peut-être trouvée intéressante et 

en ont délibérément profité. Mais il est 

fort probable que certains, moins atten-

tifs à leurs courriels et à leurs factures, 

n’aient même pas remarqué ce suren-

chérissement ou s’en soient rendu 

compte trop tard. ◆

C O S M É T I Q U E S

Bientôt des tests sur les animaux ?

Le groupe a écopé 
d’une amende  
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C’est le moment  

de vérifier vos  

anciennes factures.

Ça fait

débat











AUSSI UNE ASSOCIATION Nos actions locales

 P I R A T A G E  D E  D O N N É E S 

La banque postale 
de mauvaise foi

D
eux prélèvements frauduleux apparaissent sur le compte 

du couple T., l’un de 12,28 €, l’autre de 1 310,31 €. La banque 

postale accepte de rembourser le premier, mais pas le 

second, car il a fait l’objet d’une authentification via un code 

3D Secure envoyé sur le portable de madame. Or, les clients 

contestent avoir reçu un tel code et être à l’origine de ces paiements. 

Ils font donc appel au médiateur de l’établissement bancaire, mais 

celui-ci confirme le refus de prise en charge ! Désemparées, les vic-
times se tour nent vers l’UFC-Que Choisir de Sète, qui rédige un cour-
rier contestant la décision de l’agence. L’association locale précise 
notamment que les plaignants sont la cible d’un piratage de don-
nées bancaires et téléphoniques, celui-là même qui a conduit à ces 
transactions frauduleuses. Le banquier reste inflexible. L’affaire se 

poursuit au tribunal de Sète. Trois ans après les faits, Madame T., 

dont l’époux est décédé entre-temps, obtient gain de cause. La jus-

tice conclut qu’il s’agit d’une opération non autorisée, et que La 

banque postale n’apporte pas la preuve de l’absence de piratage. 

L’établissement est donc condamné au remboursement des 

1 310,31 € et au versement de 500 € pour frais de procédure. u

UFC-QUE CHOISIR DE SÈTE (34)

 E R R E U R  T E C H N I Q U E 

Compteur inversé, arrivée reportée

S
on déménagement est imminent. Monsieur E. souscrit 

donc un abonnement auprès du fournisseur d’électricité 

Engie pour son nouveau logement. Son contrat est activé 

à distance par un technicien de chez Enedis (le gestionnaire du 

réseau). Hélas, à cause d’une inversion de compteur de la part de 

la société, une puissance de 1 KvA est délivrée au lieu de 6 KvA. Un 

débit si faible qu’il empêche Monsieur E. de s’installer. Ce dernier  

fait une réclamation auprès d’Engie, qui programme une inter-

vention  d’Enedis. Celle-ci n’aura jamais lieu. Après trois mois 

 d’attente et de multiples relances, la ligne est enfin rétablie et le 
consommateur peut emménager. Sauf que durant ce temps, il a 

dû payer un double 
loyer (celui de l’ancien 
appartement où il est 
resté, et celui du nou-

veau, inhabitable). Conseillé par l’UFC-Que Choisir d’Argenteuil- 
Cergy, il demande réparation à Engie, qui refuse. L’opérateur ignore 
même les recommandations du Médiateur de l’énergie, qui donne 
raison au client. L’affaire va en justice ; le fournisseur d’électricité 
sera condamné à verser 2 370 € de dommages et intérêts (préju-
dice financier) et 800 € en réparation du préjudice moral. u

UFC-QUE CHOISIR D’ARGENTEUIL-CERGY (95)

 B I E N  D É F E C T U E U X 

Auchan à l’ombre de sa marketplace

M
onsieur J. achète un parasol 250 € sur la marketplace 
d’Auchan. Un an plus tard, l’équipement s’écroule, sans 
raison. Le consommateur se tourne vers l’enseigne pour 

signaler ce problème et faire jouer la garantie légale de confor-
mité, qui ouvre droit au remboursement ou au remplacement 
du bien (art. L. 217-4 et suivants du code de la consommation). 
Malgré deux relances par courrier recommandé, Auchan ne 
donne pas suite, au prétexte que cet achat a été effectué auprès 
d’un vendeur indépendant hébergé sur sa plateforme. Démuni, 
Monsieur J. requiert l’aide de l’UFC-Que Choisir de Nantes. 
 L’association locale indique alors 
au distributeur qu’il apparaît ici 
comme le vendeur contractuel, 
pour trois raisons : le nom du com-
merçant indépendant ne figure 
pas sur la facture, Auchan a 
encaissé la commande et, enfin, il 
a traité en direct les réclamations 
du client. Argumentation convain-
cante : ce dernier est remboursé 
du parasol défectueux. u

UFC-QUE CHOISIR DE NANTES (44)

 Par MARIE BOURDELLÈS
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Chaque mois, des milliers de litiges sont traités par les associations locales de l’UFC-Que Choisir
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Un débit si faible qu’il 
ne peut emménager

L’établissement financier  
n’a pas apporté la preuve  
de l’absence de piratage.
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 A G E N C E  D E  V O Y A G E S 

Remboursement 
rare et précieux

L
es annulations de séjours liées à la 

crise du Covid-19 se suivent… et se 

 ressemblent (lire QC n° 594) ? Mon-

sieur V. a eu affaire à une agence de voyages 

récalcitrante. En avril dernier, il décide d’an-

nuler ses vacances en République domini-

caine, prévues au mois d’août suivant. Le 

Club Med lui indique qu’il est encore tôt, et 

l’incite à différer sa décision, en attendant 

« d’avoir une meilleure visibilité ». L’agence 

lui assure également qu’en cas d’annula-

tion, il pourra « reporter sereinement » son 

séjour grâce à l’avoir émis du montant de 

l’acompte versé (3 925 €). Mécontent de 

cette réponse, le consommateur s’adresse 

à l’UFC-Que Choisir via Internet. L’associa-

tion locale de Créteil envoie un courriel au 

voyagiste, qui consent à rembourser Mon-

sieur V. Il aura fallu patienter un mois sup-

plémentaire, mais l’argent a bel et bien fini 
par arriver sur son compte. u

UFC-QUE CHOISIR DE CRÉTEIL (94)

 A S S U R A N C E  H A B I T A T I O N 

Une assurée se prend un mur

E
n février dernier, à la suite d’une série 
d’intempéries, le mur de soutènement 
extérieur de Madame L. s’effondre 

dans le jardin de ses voisins. Elle déclare le 
sinistre à son assureur, qui mandate un 
expert. La réponse du CIC Assurances est 
catégorique : le mur n’a pas été édifié dans 
les règles de l’art, et la végétation présente 
l’a fragilisé ; dès lors, « les dommages ne 

résultent pas d’une destruction accidentelle ». 
Aucune indemnisation ne semble donc à 
attendre. Madame L., qui sait que les tra-
vaux de réparation coûteront entre 20 000 € 
et 25 000 €, ne se satisfait pas de cette 
réponse. Elle recourt à l’UFC-Que  Choisir 

de Quimper, laquelle 
rédige un courrier 
de contestation. La 
lettre indique que ce 
mur, de toute évidence 
solide car centenaire, a été 
construit selon les règles de l’art de l’époque. 
L’association locale précise aussi que ce 
sont les conditions climatiques et le ruissel-
lement d’eau qui ont causé son effondre-
ment. L’assureur accepte alors de revoir sa 
position et indemnise sa cliente du montant 
des dommages, soit 11 163,50 €. u

UFC-QUE CHOISIR DE QUIMPER (29)

 L U N E T T E S 

Drôle d’optique  
pour Adréa Mutuelle

Â
gé de 18 mois, le petit garçon 
de Madame V. doit porter des 
lunettes depuis huit mois. 

Son ophtalmologue lui prescrit de 
nouveaux verres à la suite d’une 
 évolution de sa vue. Mais la mutuelle 
de cette patiente refuse la prise en 
charge, sous prétexte que le rem-
boursement se limite à une paire par 
an. La mère soumet son cas à l’UFC-
Que Choisir de Caen. Dans un cour-
rier envoyé à Adréa Mutuelle, l’asso-
ciation locale rappelle à l’organisme 
que jusqu’aux 6 ans d’un enfant, la 
période de renouvellement des 
 équipements d’optique indemnisés 
est de six  mois, et non d’un an. Deux 
semaines plus tard, Adréa Mutuelle 
présente ses excuses à Madame V. 
et la rembourse du montant des 
verres, soit 388,39 €. u

UFC-QUE CHOISIR DE CAEN (14)

DR

Le droit

de refuser 

un avoir

SFR : 0 / Apple : 1

Un père offre à sa fille un iPhone neuf, acheté 800 € dans le magasin indépen-
dant SFR de Malemort-sur-Corrèze. Dès la première charge, le mobile émet un 

bruit étrange et s’éteint. Il ne fonctionne plus ! Le consommateur le retourne à la 
boutique d’achat. Rien ne se passe. Il fait appel à l’UFC-Que Choisir de Corrèze. 
Les lettres recommandées pour réclamer la réparation n’aboutissent qu’à une seule 
réponse : le smartphone est irréparable. Après avoir récupéré l’appareil, l’associa-
tion locale décide de s’adresser directement au fabricant : Apple a remis en état 
le téléphone en 10 jours ! u UFC-QUE CHOISIR DE CORRÈZE (19)
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 R É P A R A T I O N 

REJOIGNEZ  
NOS ASSOCIATIONS 
LOCALES

Depuis sa création en 
1951, l’UFC-Que Choisir, 
première association  
française de défense  

des consommateurs avec  
plus de 141 000 adhérents, est riche 
de ses militants bénévoles,  
qui s’investissent au sein de ses 
150 associations locales (AL).  
Ces derniers sont indispensables  
à leur fonctionnement. Pas besoin 
d’être un spécialiste du droit  
de la  consommation pour nous 
rejoindre, tous les profils sont 
bienvenus. Actif ou retraité,  
si vous êtes intéressé, les portes  
des  associations locales  
vous sont grandes ouvertes. 
 Renseignez-vous auprès de 
l’association locale la plus proche  
de chez vous (Quechoisir.org).
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Si l’on prend des mesures pour les préserver, 
les stocks de poissons peuvent 
se reconstituer en quelques années

ZONE ROUGE

P
our sauver l’océan, il faudra consommer moins et 

aussi pêcher mieux. Sans même tenir compte des 

effets du réchauffement climatique, les pollutions, 

la croissance démographique, le trafi c maritime et 
la surpêche provoquent le déclin massif de la biodiversité 
dans les océans. « Plus de 30 % des récifs coralliens, des 
requins et des raies, près de 30 % des crustacés et près de 10 % 
des poissons sont menacés d’extinction », a alerté Yunne Jai-Shin, 
biologiste à l’Institut de recherche pour le développement 
(IRD), lors d’un récent colloque. Si le poisson abonde encore 
sur les étals, il se raréfi e dans les mers : 34 % des stocks mon-
diaux étaient sursollicités en 2017, soit 1,1 % de plus qu’en 
2015 (1). En Atlantique Nord-Est, cette surexploitation des res-
sources halieutiques « touche encore 26 % des populations, 
et 2 % sont considérées comme “effondrées”, parmi lesquelles 
le cabillaud en mer Celtique », constatait, début 2020, l’Institut 
français de recherche pour l’exploitation de la mer (Ifremer). 
En Méditerranée, la situation se révèle dramatique, avec 
plus de 80 % des stocks concernés par la surpêche. Pour 
inverser cette tendance, des changements majeurs s’avèrent 
nécessaires, mais des solutions existent. 
Nous pouvons lutter contre la surpêche sans être obligés 
d’exclure les produits de la mer de notre régime alimentaire. 
En effet, une population dégradée peut rapidement se 
reconstituer, dès lors qu’on la sollicite moins. Pour preuve, 

en Méditerranée, le nombre de thons rouges est reparti à la 
hausse en une dizaine d’années à peine, grâce à un plan de 
redressement (lire encadré p. 18). La situation demeure tout 
de même inquiétante dans la région, car seulement cinq 
espèces y sont suivies (200 le sont en Atlantique !), et il 
n’existe à l’heure actuelle aucune règle de gestion commune 
entre les pays du pourtour méditerranéen. En Atlantique, les 
limitations de pêche instaurées par l’Union européenne (UE) 
portent peu à peu leurs fruits. L’Ifremer estime que « 49 % des 
volumes de poissons prélevés sont issus de populations exploi-
tées durablement, contre 15 % il y a 20 ans ». « Le premier critère 
de durabilité, c’est la ressource, explique Gwen Pennarun, 
président de l’Association des ligneurs de la pointe de Bre-
tagne. Un pêcheur qui tape dans un stock doit faire en sorte 
que ce dernier puisse se reproduire. Il ne devrait, en aucun cas, 
l’altérer. » Or, en France et en Europe, on capture toujours trop 
de poissons. « La situation s’est beaucoup améliorée en Atlan-
tique, mais nous sommes encore loin du compte », concède 

 Par ELSA CASALEGNO avec SANDRINE GIROLLET
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DOSSIER DU MOIS

PÊCHE
Acheter durable 
pour sauver l’océan
La surexploitation des ressources halieutiques est une des principales 

causes du déclin de la biodiversité marine. La politique européenne 

des quotas et l’évolution des techniques de pêche peuvent infléchir 

la tendance. Nos pratiques de consommation également.

470 000 
TONNES,

dont 300 000 tonnes 
en frais, telle 

est la production 
de la pêche 

française



Alain Biseau, scientifi que à l’Ifremer. Protéger les écosys-
tèmes menacés est donc à portée de main, à condition de 
prendre des mesures drastiques. « Les pêcheurs se plaignent 
de ces contraintes. Néanmoins, ils reconnaissent qu’elles sont 
globalement justifi ées pour sauvegarder la ressource, plaide 
Thierry Missonnier, directeur de l’organisation de produc-
teurs (OP) From Nord. La profession a beaucoup évolué 
depuis 15 ans. » Mais il faudrait aller plus loin, et prélever 
encore moins à court terme. Diffi cile à accepter pour les 
marins. Pour des espèces à cycle court comme la sardine, il 
suffi t d’alléger la pression pendant un ou deux ans. En 
revanche, le cabillaud exige un effort d’au moins sept ou huit 
années dans certains endroits.

Le chalut de fond en accusation
Les outils de pêche n’ont pas tous le même impact écolo-
gique sur les fonds marins. Les instruments passifs (lignes, 
casiers, fi lets et palangres) occasionnent peu de dégâts. >>>

Mais parmi les engins actifs (chaluts de fond et pélagiques, 
dragues, sennes), certains abîment les habitats et d’autres 
collectent d’énormes quantités de poissons en un seul 
coup. Pour Didier Gascuel, professeur en écologie marine 
à Agrocampus Ouest, « le chalut de fond est condamné »
et il sera nécessaire d’en sortir à terme « même si c’est com-
pliqué » (2). Très apprécié des marins pour son effi cacité, cet 
outil est en effet utilisé dans toutes les mers européennes. 
Or, les études montrent un lien entre le recul de la biodiver-
sité et la fréquence de chalutage. « Dans la Grande Vasière, 
au large de la Gascogne, au sein de plusieurs zones immenses, 
il ne reste que des langoustines, et la biodiversité globale a 
baissé. De nombreuses espèces ont disparu et d’autres, inva-
sives, se sont installées (crabes, étoiles de mer, oursins…), 
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D U R A B I L I T É
Une pêche durable doit répondre aux besoins alimentaires 

actuels tout en préservant les océans pour les  générations 

futures. Elle s’appuie sur les trois piliers du développement 

durable : impact limité sur  l’environnement, effi  cacité 

économique au service des populations et équité sociale.
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35 KG
DE PRODUITS 

DE LA MER
consommés par an

 et par habitant, 
dont 23 kg 

de poissons



Redoutables, les engins traînants déplacés 
sur le fond marin dégradent fortement  
les sols et réduisent la biodiversité

ZONE ROUGE PÊCHE

18  QUE CHOISIR 595 ◆ OCTOBRE 2020

illustre Didier Gascuel. La drague dégrade également très 
fortement les sols, mais elle est employée sur des petites sur-
faces, comme en baie de Saint-Brieuc (22) où il ne subsiste 
d’ailleurs que des coquilles Saint-Jacques. » Pour les ONG, 
les engins traînants, qui sont déplacés sur le fond ou en 
pleine eau, sont intrinsèquement invasifs. Il faut donc leur 
préférer les engins dormants. Consciente que certaines 
espèces sont difficiles à pêcher autrement, l’association 
Bloom ne demande pas l’interdiction du chalut et de la 
drague, mais elle souhaite que leur usage soit restreint. 
« Nous devons réduire l’impact sur l’environnement et préser-
ver un maximum de zones, quitte à en sacrifier quelques-
unes », résume Frédéric Le Manach, son directeur scienti-
fique. « Dire qu’on ne peut pas se passer du chalut, c’est faux, 
proteste Charles Braine, ancien pêcheur et militant écolo-
giste. La plupart des poissons peuvent être capturés de plu-
sieurs façons : le cabillaud à la ligne, la sole et la lotte avec 
des filets à grande maille… Même la pêche hauturière peut 
être pratiquée à l’hameçon. » L’abandon du chalutage de 
fond ferait chuter la productivité et flamber les prix sur les 
étals, rétorquent les professionnels. « De nombreuses res-
sources ne seraient plus prélevées, avec un report massif sur 
d’autres », objecte Thierry Missonnier, de l’OP From Nord. 
Les consommateurs devraient alors s’adapter.
D’autres engins posent question par l’ampleur des prises 
qu’ils permettent. Ainsi, le chalut pélagique et la senne, qui 
ciblent des espèces vivant en bancs (thon, sardine, hareng…), 

récoltent d’énormes quantités de poisson à chaque coup 
de filet. Si la senne danoise (variante du chalut pélagique) 
a déjà séduit plusieurs armateurs français, elle suscite le 
rejet de nombreux pêcheurs artisans, qui craignent un épui-
sement rapide des populations. Quant au chalut électrique 
(interdit en France), prisé par nos voisins du nord de l’Eu-
rope, en particulier les Pays-Bas, il a des conséquences 
écologiques catastrophiques.

Une course au profit aux effets désastreux 
Lorsque ces engins hyperefficaces sont maniés par de 
gigantesques bateaux, la menace d’effondrement des stocks 
augmente inévitablement. À l’automne 2019, la présence 
dans la Manche d’un chalutier néerlandais de 143 m de 
long, le Margiris, avait soulevé la colère des pêcheurs fran-
çais. Sans effet, puisque rien ne s’y opposait légalement. En 
revanche, l’Australie a interdit dans ses eaux territoriales ce 
type de navire, capable de remonter plus de 200 tonnes de 
poisson par jour. Le ligneur Gwen Pennarun déplore « la 
recherche de la rentabilité maximale » qui anime les gros 
armateurs. Bruno Corréard, responsable de l’association 

>>>

>>>

T H O N  R O U G E  E N  M É D I T E R R A N É E

Une politique de gestion efficace

En Méditerranée, la crise du thon  
rouge illustre à merveille les dérives  
d’une surpêche massive, puis 

l’efficacité d’une politique de gestion  
afin d’éviter l’épuisement du stock.  

Si la pêche de ce gros poisson se pratique 

depuis le Néolithique, elle restait dans  

des limites soutenables, jusqu’à  

ce que la demande japonaise explose  

dans les années 1980. Les prix flambent.  

De quoi aiguiser les appétits… Comme  

les réserves de thon rouge ont été laminées 

dans le Pacifique, les prélèvements 

s’intensifient en Méditerranée. Les bateaux 

se multiplient, deviennent de plus en  

plus gros, et leurs filets (des sennes) sont 

redoutablement efficaces. Le thon est 
traqué partout et le nombre de captures 
augmente de façon exponentielle, passant 
de 15 000 tonnes dans les années 1970  
à plus de 50 000 tonnes deux décennies 

plus tard. La Commission 
internationale pour la conservation 
des thonidés de l’Atlantique 
(Iccat), créée en 1969, constate  
la surexploitation de l’espèce  
dès 1996 et fixe un quota  

de 30 000 tonnes pour l’ensemble 

des pêcheries méditerranéennes. 

En l’absence de contrôles  

et de volonté politique, il n’est 

absolument pas respecté.  

Les scientifiques tirent en vain  

la sonnette d’alarme pendant 10 ans. 

Jusqu’au jour où les ONG, en particulier  

le WWF et Greenpeace, s’emparent du sujet 

et mobilisent l’opinion publique. Plusieurs 

trains de mesures sont alors mis en place, 

en 2006 puis en 2008. Mais c’est la baisse 

du quota à 13 500 tonnes, imposée en 2010, 

qui sauve le thon de l’effondrement. Il aura 

pour cela fallu sortir l’artillerie lourde, avec 

des patrouilles de bâtiments de guerre, des 

observateurs à bord des navires, des bateaux 

mis à la casse… Depuis, la population est 

remontée, au point que les niveaux de pêche 

ont été augmentés – peut-être trop :  

les 36 000 tonnes accordées pour 2020 

laissent dubitatif. Mais les enjeux 

commerciaux sont énormes, et mareyeurs 

et clients japonais poussent à la hausse.

Un gendarme 
contrôle la taille  
et le baguage  
d’un thon.
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ÉTIQUETAGE On noie le poisson

4 768
poissons de 

8 espèces étudiés

11 %
des poissons 

étudiés
n’affi  chent 

aucune zone 
de pêche

25 %
des poissons étudiés 

n’indiquent
aucune 

méthode de pêche

POURCENTAGE 
D’ÉTIQUETAGE NON CONFORME * 

(méthode et zone de pêche) 
par enseignes

La réglementation sur l’étiquetage 
des poissons dans les commerces, 

la plus stricte du monde, est en vigueur 
depuis le 1er janvier 2014. Or, beaucoup 
trop de points de vente ne respectent 
toujours pas la loi, puisque les étiquettes 
ne répondent pas aux exigences 
– nous le soulignions déjà dans notre 
enquête précédente, en février 2019 
(QC n° 577). Dommage, car elles doivent 
comporter des informations intéressantes, 
que le consommateur peut apprendre 
à décrypter. Ainsi, le planisphère des zones 
de pêche de l’Organisation des nations unies 
pour  l’alimentation et l’agriculture (FAO), 
qui permet de visualiser la provenance 
du produit, n’est pas affi  ché dans 30 % 
des magasins. Concernant la zone du 
prélèvement, elle reste trop vague dans 
presque un rayon sur deux (45 %) ou n’est 
pas du tout indiquée (11 %). Quant à l’engin 
de pêche, il n’apparaît pas dans 25 % 
des relevés et il s’avère inexploitable dans 
5 % : il peut s’agir d’une incohérence par 
rapport à l’espèce capturée (2 % des cas) 

– on ne pêche pas le lieu noir au casier 
ou le hareng à la ligne et à l’hameçon ! – 
ou de la mention de plusieurs techniques, 
alors qu’une seule devrait fi gurer (3 %).

Diffi  cile, pour le client, de se décider 
s’il voulait tenir compte de ces critères 
de durabilité ! Les poissonneries 
indépendantes sont les plus mauvaises 
élèves sur ce critère. Pour autant, certaines
grandes enseignes ne font guère mieux, 
alors qu’on espérait un suivi strict de la 
réglementation, du fait d’équipes dédiées.

Trop d’info tue l’info
Pour les poissons préemballés frais 
ou surgelés, un même emballage affi  che 
trop souvent une longue liste d’engins 
et de zones de pêche. Ce fl ou découle 

de la multiplicité des fournisseurs 

pour approvisionner les entreprises de 

transformation en volumes très importants : 

identifi er, sur chaque packaging, ceux 

qui correspondent tiendrait du casse-tête. 

Mais l’intérêt de l’étiquetage devient 

alors très relatif, pour ne pas dire nul.

Les produits de la mer proposés à la vente sont obligatoirement accompagnés d’une étiquette 
indiquant leurs noms commercial et scientifique. Celle-ci doit aussi mentionner la méthode 
de production (pêche ou élevage), la zone et l’engin de pêche. Dans la réalité, ce n’est pas le cas.

COMMENT NOUS 
AVONS PROCÉDÉ
Entre le 25 janvier et 

le 8 février 2020, en 

France métropolitaine, 

les enquêteurs de l’UFC-

Que Choisir se sont rendus 

anonymement en 

 poissonneries de quartier et 

au rayon marée des grandes 

surfaces. Ils ont collecté 

des informations sur huit 

produits de la mer (baudroie, 

hareng,  langoustine, 

lieu noir, maquereau, 

merlu, sardine et turbot). 

Les données recueillies 

concernent 4 768 poissons 

dans 1 211 supermarchés, 

hypermarchés et 

 poissonneries indépendantes.

43%

42%39%

37%

POISSONNERIES 
INDÉPENDANTES

36%

35%

29%

33%

* Parmi les 
huit espèces 
étudiées.

ENQUÊTE



Les grosses prises des navires industriels 
influent sur les cours des criées,  
au détriment des petits pêcheurs

ZONE ROUGE PÊCHE

Smart (Small-scale Artisanal) pour la petite pêche, pointe 
d’autres inconvénients : « Des tonnes de poisson sont trac-
tées des heures durant dans le chalut, ce qui détériore leur 
qualité ; les rejets à la mer d’individus abîmés ou mal valo-
risés sont très importants. Ces mastodontes pratiquent éga-
lement la pêche minotière (20 % des captures mondiales, 
qui finissent en farines et huiles destinées à l’aquaculture 
ou à l’alimentation des porcs et des volailles, ndlr). » Peu 
importe les dégâts provoqués par ces « bulldozers », seule 
la logique économique semble primer. Les industriels, les 
distributeurs ou les fonds d’investissement, qui les ont 
financés, attendent des profits peu compatibles avec la 
gestion durable d’une ressource sauvage.

Pêche artisanale contre gros armements
Face aux critiques, les professionnels se serrent les coudes. 
Tous mettent en avant la complémentarité entre la pêche 
artisanale et la pêche industrielle – les espèces visées et 
les territoires n’étant pas les mêmes. « Bien sûr qu’on ne 
peut pas nourrir la France avec les ligneurs de la pointe de 
Bretagne », admet Gwen Pennarun. Seuls les navires hau-
turiers sont capables d’aller en haute mer ou dans des 
zones inhospitalières – tout en offrant de bonnes condi-
tions pour les marins – et de rapporter maquereau, ou 
colin d’Alaska en grande quantité. Les bateaux de dimen-
sions modestes, eux, demeurent près du littoral. Entre les 
deux, on trouve des chalutiers de 15 à 25 m. Adaptables, 
ils peuvent soit s’éloigner des côtes, soit y rester, empiétant 
parfois sur les surfaces dévolues à la petite pêche.
Mais lorsque les conflits – sur les ressources, les zones, la 
distribution des quotas, etc. – apparaissent, les petits 
pêcheurs se retrouvent souvent réduits à l’impuissance 

face aux gros armements. Les reproches portent également 
sur les prix et les débarquements abondants des grands 
bateaux qui influent sur les cours des criées. « Il faudrait 
mieux valoriser la filière artisanale, en commercialisant les 
captures accessoires comme le tacaud ou la vieille, et dimi-
nuer notre consommation issue de l’industrie », souligne Ken 
Kawahara, animateur de la Plateforme de la petite pêche 
artisanale française.
Enfin, le partage des quotas de pêche par les organisations 
de producteurs montre le poids des armateurs. Celui qui 
peut racheter un navire, même destiné à la casse, récupère 
le quota et peut le cumuler avec ceux d’autres bateaux. Cer-
taines organisations de producteurs tempèrent en redistri-
buant partiellement les quotas cédés, mais d’autres ne le 
font pas. Si certaines OP fonctionnent sur le principe « un 
homme-une voix », d’autres arbitrent selon les tonnages. Les 
artisans estiment que les règles favorisent trop les énormes 
armements, qui sont aussi les plus importants contributeurs 
financiers des structures professionnelles.

Nos habitudes alimentaires doivent changer
En tant que consommateurs, nous avons un rôle important 
à jouer. À nous de faire le point sur nos achats, générale-
ment tout sauf durables : trop d’espèces importées ou fra-
giles, trop de poissons carnivores… En France, les trois pre-
miers produits de la mer consommés sont le saumon issu 

>>>

N O S  C O N S E I L S  P O U R  B I E N  A C H E T E R
Vous souhaitez privilégier les poissons dont le stock est abondant, protéger les fonds marins, soutenir la filière 
française ou la pêche artisanale ? Selon vos priorités, vous n’achèterez pas les mêmes espèces.

> Préférez le poisson entier frais
et issu de la pêche française pratiquée par
des bateaux de petite ou moyenne taille. 
> Optez pour les petits poissons 
aux stocks abondants et à fort taux 
de fécondité (sardine, anchois…). 
Vous contribuerez ainsi à faire baisser
la pression de pêche sur les espèces 
situées plus haut dans la chaîne 
 alimentaire, davantage menacées 
(cabillaud, baudroie…). 
> Laissez-vous séduire par 
des poissons oubliés, comme
la vieille, la plie ou le tacaud. 

> Abandonnez les espèces importées 
et celles issues des grands fonds (lingue 
bleue, grenadier des roches, sabre noir). 
> Limitez les poissons d’élevage. 
> Vérifiez l’engin de pêche utilisé. 
Favorisez la ligne, le casier et le filet, qui

concernent avant tout la petite pêche 

côtière, plus locale et de saison. Attention,

le terme « chalut » englobe les chaluts de 

fond et les pélagiques. C’est l’espèce 

(poisson de fond ou de pleine eau) qui 

permet alors de savoir lequel est en jeu. 

> Évitez les poissons en période de frai.
Par exemple, pas de bar au moment de la 

ponte des œufs, en février-mars, d’autant 

que sa chair est moins bonne. 

> Prenez les labels avec des pincettes.
> Testez les circuits courts. L’association

Pleine mer a élaboré une carte interactive 

(Associationpleinemer.com). 

> Essayez d’utiliser les zones FAO. Si

votre mémoire retient quelles zones sont 

gérées durablement selon l’espèce, bravo ! 

> Soyez vigilant sur la provenance.
Par exemple, des bateaux sous pavillon 

français peuvent pêcher dans  

les eaux françaises… mais également 

européennes, ou ailleurs.

>>>

20  QUE CHOISIR 595 ◆ OCTOBRE 2020



# Zones de pêche En nous basant sur les données disponibles, 
nous estimons que 63 % des échantillons relevés par nos enquêteurs 
proviennent de zones exploitées de façon non durable : autorisations 
de prélèvement supérieures aux  recommandations scientifi ques 

(turbot, baudroie…), informations scientifi ques manquantes.

# Engins de pêche L’UFC-Que Choisir classant le chalut

de fond dans la catégorie non durable, le constat ne pouvait 

pas être bon. Ainsi, la langoustine et la baudroie, pêchées 

quasi-exclusivement avec cet engin, affi  chent respectivement 
89 % et 94 % de non-durabilité. À l’opposé, le hareng, 
le maquereau et la sardine, capturés au chalut pélagique 
(classé durable dans ces cas, car ne donnant lieu 
à quasiment aucun prélèvement d’espèces non ciblées), 
font un sans-faute avec 0 % en non durable.

# Durabilité globale En croisant engin et zone de pêche, ça 
fait mal ! Au total, 81 % des huit espèces considérées ne sont pas 
pêchés de façon durable. Et ce alors même que la saisonnalité 
n’est pas prise en compte. Or, la moitié des poissons (lieu noir, 
baudroie, merlu, hareng) étaient en période de frai lors de 
l’enquête (janvier-février) et… présents sur 55 % des étals.

# Remarque Pour les poissons préemballés frais ou surgelés,
les méthodes sont en majorité non durables, du fait là aussi 
de la fréquence du chalut de fond.

D’après les étiquettes sur les étals des rayons marée et les données scientifiques sur l’état des stocks, 
trop peu de poissons et de crustacés sont issus d’une pêche durable sur un plan environnemental.
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DURABILITÉ ENVIRONNEMENTALE   Ça pèche !
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Ils cumulent les facteurs aggravants : 
capture au chalut de fond, quotas trop 
élevés dans des zones de pêche très 
exploitées et cycles de reproduction plus 
longs que les petites espèces pélagiques.

* Parmi les 
huit espèces 
étudiées.

POURCENTAGE 
DE POISSONS 

NON DURABLES 
(par enseignes)*

82 %

76 %
Langoustine

88 %

Baudroie
98 %

Lieu noir
93 %

Merlu 
87 %

Maquereau 
52 %

Sardine
58 %

Hareng
74 %
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87 %

82 %

80 %

79 %79 %

79 %

POISSONNERIES 
INDÉPENDANTES

Proportion 
de poissons

et de crustacés

NON
D UR A BL E S

LES POISSONS DE FOND 
SOUS PRESSION
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ZONE ROUGE PÊCHE

d’aquaculture intensive de Norvège, le cabillaud pêché par 
l’Islande, la Norvège et la Russie, ainsi que la crevette impor-
tée d’Asie ou d’Amérique du Sud (QC n° 593). Côté surgelés, 
le colin d’Alaska domine. Quant au thon (en conserve), il 
est capturé par des navires battant pavillon français, mais 
dans des mers lointaines. Il est temps également de man-
ger moins de protéines animales, aussi bien pour notre 
santé que pour la planète : nous ingurgitons 23 kg de pois-
son chaque année, alors qu’une dizaine (soit deux portions 
par semaine) suffirait, selon les autorités sanitaires.
Pour nous guider, il existe des labels… qui présentent cha-
cun des défauts. Le plus répandu, le Marine Stewardship 
Council (MSC) garantit que les poissons ne sont pas issus 

d’un stock surexploité. Cependant, le type d’engin de pêche 
utilisé ne constitue pas un critère excluant, pas plus que le 
caractère intensif de la pêche ou la taille des navires (3). Le 
label public Pêche durable, porté par le ministère de l’Agri-
culture, s’avère davantage un code de bonnes pratiques 
qu’une révolution verte, tandis que Pavillon France, impli-
quant la filière, indique simplement que le bateau bat pavil-
lon français. Les macarons des marques et des distribu-
teurs ? À oublier, car ils collent aux objectifs commerciaux. 
Quant au label Artysanal, il veut favoriser les petits artisans 
mais demeure confidentiel. Faute de mieux, certains pêcheurs 
se tournent vers des démarches locales, comme les Ligneurs 
de la pointe de Bretagne. ◆

(1) « La situation mondiale des pêches et de l’aquaculture », FAO, 2020.

(2) Pour une révolution dans la mer, Actes Sud, 2019.

(3) En France, les énormes armements Scapêche (Intermarché), 

Euronor et Compagnie des pêches Saint-Malo ont été certifiés 
pour certaines pêcheries.

R
etour de pêche. Il est 16 heures.  
Les chalutiers confluent depuis le large 
vers le port du Guilvinec, dans le Finistère, 
contournent à vive allure le phare avant 

de piquer vers le quai. Des employés les attendent 
pour le déchargement. Aussitôt les bateaux amarrés, 
les caisses de poissons et de crustacés passent  
de mains en mains avant d’être avalées par la 
halle de la criée : d’abord, les langoustines, puis 
les raies, les soles, les baudroies… En 10 minutes, 
la pêche du jour a été débarquée. Ces navires 
doivent avoir livré avant la criée de 17 heures, 
consacrée à la pêche côtière. La criée du matin, 
celle de 5 heures, est dédiée aux hauturiers,  
ces bateaux qui partent plusieurs semaines en mer. 
Le Guilvinec vit à leur rythme. Poumon économique 
de la commune, la filière fait vivre 871 marins sans 
compter les salariés de la criée, du mareyage  
et de la transformation. Et fournit 17 000 tonnes  
de poissons chaque année. Ici, les pêcheurs 
acceptent mal la mise en cause du chalut de fond 
(85 % des prises). Ils ont intégré les améliorations 
prônées – mailles plus larges et trappes 
 d’échappement pour laisser fuir les jeunes et les 
espèces non ciblées, bourrelet équipé de disques 
en caoutchouc pour limiter l’impact sur les sols… 

Une activité hyperréglementée
Et pas question pour eux de repasser aux filets, 
les quotas garantissant la durabilité des stocks.  
À la tête de l’Armement bigouden, qui compte 
11 chalutiers hauturiers et 80 marins, Soizic 
Le Gall se plaint des critiques incessantes que 
subit la profession. « L’activité est hyperréglementée, 
explique-t-elle. Il y a les quotas, mais aussi  
la surveillance de la position des navires en mer,  
la déclaration des quantités prélevées par espèce 
et par zone dès la remontée du chalut, les 
contrôles en mer, ceux à terre… Qu’on soit incités 
à utiliser des chaluts sélectifs pour diminuer les 
rejets, c’est bien. Qu’on les déclare, aussi. Mais que 
l’on soit maintenant obligé de rapporter à terre ces 
poissons non commercialisables, c’est aberrant ! » 
Cette mesure, entrée en application en 2020,  
est compliquée à mettre en œuvre pour  
des pêcheurs qui remontent plus de 60 espèces. 
« Tous les jours, ils font des efforts, poursuit-elle. 
Nous connaissons les zones à corail à éviter.  

>>>

La pêche est le poumon économique du port 
breton du Guilvinec. Beaucoup de familles 
vivent au rythme de la mer, et les marins, 
qui font des efforts pour améliorer leurs 
pratiques, sont las des critiques les visant.

Pour notre santé autant que pour préserver 
les ressources, nous devrions manger  
moins de protéines animales
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REPORTAGE Au Guilvinec,     l

Le consommateur a un rôle clé à jouer. Il peut notamment choisir 
des espèces de poisson non menacées et privilégier la pêche durable.
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Si au premier trait de chalut, nous capturons des 
espèces non souhaitées, nous contournons la zone 
aux traits suivants. » Ses équipes participent  
également à des comptages d’espèces  
avec l’Ifremer, l’Institut de recherche pour  
le  développement (IRD) et le Muséum d’histoire 
naturelle. Gwen Pennarun, lui, a fait d’autres 
choix – plus durables. Ligneur, il cible le bar en 
zone côtière, avec très peu de prises accessoires – 
généralement rejetées vivantes à la mer. Et ne 
pêche pas en période de frai, en février-mars. 
Seul sur son bateau, il récolte quelques dizaines 
de poissons par jour. « Pas de quoi alimenter  
le pays », mais de quoi vivre sereinement.
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     le chalut est roi

JEAN-BAPTISTE GOULARD  
À la tête de trois chalutiers

« J’ai commencé à naviguer à 17 ans et acheté mon 

premier navire à 23 ans. Aujourd’hui, je possède trois 

petits hauturiers. Je continue à faire les marées avec les 

équipages. » Jean-Baptiste Goulard défend le chalut 
de fond, dont la rentabilité permet de partir en équipe 
et d’avoir des congés – 15 jours après un mois de travail. « Si on 

change d’outil, c’est un autre métier, estime-t-il. Le filet est bien plus 

dur, très physique, avec des journées longues. On peut adapter  

le bateau mais on ne partira plus à quatre, ce ne serait pas payant. »

LA CRIÉE  DE 5 H, LE RENDEZ-VOUS DES MARINS HAUTURIERS
La pêche est vendue aux 
mareyeurs via un système 
d’enchères « descendantes- 
montantes », qui baissent,  
puis éventuellement  

augmentent si plusieurs 
acheteurs se manifestent.  
Un tiers d’entre eux se déplacent, 
les autres procèdent par Internet.  
La criée sera bientôt modernisée : 

automatisation du tri des 
poissons, économie d’énergie, 
puces RFID pour la traçabilité… 
Un investissement qui s’élèvera  
à 10 millions d’euros.



ILS L’ONT VÉCU ÇA POURRAIT VOUS ARRIVER

NOUS AVONS BESOIN DE VOUS 
Communiquez-nous vos   expériences,

heureuses ou malheureuses
Adressez vos courriers au 233, bd Voltaire, 

75555 Paris cedex 11
Par mail courrierdeslecteurs@quechoisir.org

Twitter    @UFCquechoisir
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heureuses ou malheureuses
Adressez vos courriers au 233, bd Voltaire, 

75555 Paris cedex 11
Par mail courrierdeslecteurs@quechoisir.org

Twitter    @UFCquechoisir

ROMAIN VALDENAIRE 
ET SA COMPAGNE

ont perdu 35 000 €, victimes 
d’une arnaque aux places de 
parking parfaitement rodée.

Les fraudes liées à des placements 

financiers bidon sont devenues 

monnaie courante. Voici 

une nouvelle illustration d’un 

phénomène qui inquiète.

 Par  ARNAUD DE BLAUWE P
ourtant, il avait avancé prudemment, multiplié les vérifi ca-
tions… Mais le piège s’est tout de même refermé sur lui. 
Romain Valdenaire, 43 ans, vit sur l’île de La Réunion, avec 
Virginie et leurs deux fi lles. Cadre dans l’administration de 

la Jeunesse et des Sports, il est l’une des énièmes victimes de l’ar-
naque aux investissements dans les places de parking (QC n° 594). 
Tout commence, début juin 2020, sur Facebook lorsque sa com-
pagne tombe sur une annonce alléchante. Investir dans des parkings 
d’aéroports ou publics avec une rentabilité annuelle de l’ordre de 15 %. 
Virginie renseigne un formulaire de contact. Le lendemain, un certain 
Philippe Berenguer, qui se présente comme « expert en gestion de 
patrimoine immobilier » pour le compte de la société Cimovelpark, 
l’appelle. Elle reçoit ensuite un e-mail avec, en pièce jointe, le « guide 
de l’investissement » et un lien pour se connecter au site de l’entre-
prise. Le couple se concerte, réfl échit. Et décide d’aller plus loin.

  Un fonds portugais bien réel
« Le 11 juin, enchaîne Romain, ma conjointe s’entretient avec Philippe 
Berenguer, uniquement joignable via un numéro de téléphone fi xe. Il 
lui précise que ses bureaux sont situés à La Défense. Nous nous mon-
trons intéressés par un parking du quartier Saint-Michel, à Paris. »
Romain et Virginie apprennent comment fonctionne Cimovelpark. 
L’entité est rattachée à un fonds d’investissement portugais, Cimovel 
Fundo de Investimento Imobiliario. Une structure qui existe bel 
et bien. « Le site, les documents envoyés, les partenaires évoqués 
(Vinci, Indigo…) : tout est nickel. Et puis, Philippe s’exprime correcte-
ment, a réponse à tout et ne nous met pas de pression excessive », 
raconte le quadragénaire. Confi ant, il signe pour le parking de 
Saint-Michel et règle un acompte de 3 700 €. « Pris dans le “truc”, pour-
suit Romain, je m’engage vite pour une seconde place de parking, sur 
les Champs-Élysées. » Le 16 juin, il effectue un virement de 3 500 € pour 
cette opération, qui annonce un rendement mensuel de 1,34 %. Le 
solde de 31 500 € devra être versé plus tard. Le même jour et depuis la 
métropole, son beau-père, au courant de ses démarches, l’alerte (lire 
encadré p. 25) : « Il y a beaucoup d’escroqueries dans ce secteur. »

  Les aigrefi ns ont réponse à tout
Dès lors sonne l’heure des premiers doutes. « Ma compagne téléphone 
à Philippe Berenguer, se souvient Romain. Très compréhensif, il nous 
rassure. Je montre ensuite le contrat à une avocate et à un ami conseil-
ler fi nancier, qui m’affi rment que tout a l’air clair. » Mais ses angoisses 
ne se dissipent pas. Nouveau coup de fi l. « Je suggère à Philippe 

Une escroquerie 
très bien placée…

INVESTISSEMENTS FICTIFS 
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Le beau-père de Romain l’avait averti : 
il y a  beaucoup d’arnaques dans ce secteur 

Le site Internet, les documents envoyés… 
tout semblait sérieux et en règle. Bref, propre 
à rassurer les natures les plus méfi antes !
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Berenguer d’organiser une visioconférence pour qu’il me montre la 
tour où il déclare travailler. Pas possible, car il n’a pas de portable (!), 
m’avoue-t-il. Au cours de la conversation, je le préviens que je vais 
me mettre en rapport avec la firme portugaise, afin d’avoir la certi-
tude que tout est en règle. »
Romain effectue quelques recherches, mais ne trouve pas le numéro 
de téléphone de Cimovel Fundo de Investimento Imobiliario. Le 
lendemain, sur l’écran de son smartphone, s’affiche un appel émis 
du Portugal. Il décroche. Son interlocuteur, « un dénommé Michel 
Loison, prétend travailler pour ce fonds d’investissement, se remé-
more Romain. Il me dit : “J’ai eu Philippe Berenguer au téléphone. Il m’a 
fait part de vos interrogations.” Je le bombarde de questions. Lui 
aussi a toujours réponse à tout. Je lui demande, par exemple, pour-
quoi je n’ai pas de frais notariés à payer. “Nous nous occupons de tout 
ici, au Portugal.” Je lui demande également de me faire un écrit comme 
quoi j’ai le droit de me rétracter si je veux tout arrêter. “Pas de souci”, 
garantit ce Michel Loison. La lettre me parvient effectivement le jour 
suivant dans ma boîte e-mail. » Romain demeure toutefois inquiet. Et 
continue ses investigations. Il consulte ainsi la liste noire de l’Auto-
rité des marchés financiers (AMF) : Cimovelpark n’y figure pas. 

  Pas question de lâcher la proie
Pour les escrocs, le fruit est mûr. Le couple boucle l’achat du parking 
des Champs-Élysées, mais ne donne pas suite à celui de Saint-Michel. 
L’acompte versé pour ce dernier est additionné à celui réglé pour les 
Champs-Élysées. Il reste par conséquent à virer 27 800 €, ce qui est fait 
le 19 juin. Le 22, Romain et Virginie reçoivent en retour le « contrat 
d’acquisition et de gestion » afférent à leur investissement. Et nous voilà 
courant juillet. Philippe Berenguer se rappelle à leur bon souvenir. 
Il voudrait leur soumettre d’autres opportunités exclusives. Romain 
est partant… à une condition. Qu’il puisse le rencontrer dans ses locaux 
de La Défense : il est prêt à prendre un billet d’avion Saint-Denis de 
La Réunion/Paris. « Avec plaisir », lui répond le conseiller financier.
Le premier loyer de 469 € doit tomber le 24 juillet. Ce jour-là, Romain 
consulte fébrilement son compte. Rien. Le lendemain et le surlende-
main, toujours rien. Le numéro de Philippe Berenguer sonne désor-
mais dans le vide. « Nous nous sommes fait avoir. Mais je n’ai pas 
envie que cette affaire impacte mon caractère. Je veux rester bienveil-
lant. Cependant, c’est un vrai choc. Tout ce que j’aurais pu donner 
avec ces 35 000 €… J’ai déposé plainte même si je sais que je ne rever-
rai jamais cette somme », conclut le quadragénaire.
Sur son site, Cimovelpark met en garde : « Certains de nos clients 
sont […] démarchés par une société se faisant passer pour Cimo-
velpark, avec la seule différence que leur domaine (sic) est Cimo-
velpark.net, notre service juridique à réussit (sic) à faire interdire ce 
site et il est désormais inaccessible. » Faux, évidemment. Les escrocs 
ne manquent vraiment pas de culot. ◆

MISE EN GARDE
Plus le retour sur investissement  
affiché est séduisant, plus  
l’épargnant doit être prudent !

La prévention, l’arme 
la plus efficace
Les escrocs ne manquent pas d’imagination et 

diffusent, surtout sur Internet, des offres pour 

des investissements à haut rendement de plus 

en plus sophistiquées et crédibles. Appâtés par 

les gains promis, de nombreux épargnants 

tombent dans le panneau et se délestent de 

plusieurs milliers d’euros. Des sommes à jamais 

perdues, en général. Policiers, gendarmes et 

magistrats l’admettent. Les enquêtes sont lon-

gues, chronophages et difficiles (l’arnaque pou-

vant être organisée de l’étranger et/ou les fonds 

frauduleusement soustraits, y être transférés). 

Elles aboutissent trop rarement. De fait, la meil-

leure arme pour contrer ces arnaques est encore 

la sensibilisation des consommateurs.

Les parkings dans 
le collimateur
Dans un communiqué publié le 16 juin dernier 

(soit une date capitale dans le déroulé de l’his-

toire évoquée ci-contre), l’Autorité des marchés 

financiers (AMF) appelait les épargnants à « la 
plus grande vigilance face aux propositions d’in-
vestissement dans les parkings ». Elle listait 

toute une série de conseils, d’ailleurs valables 

pour d’autres types d’offres frauduleuses. 

« Méfiez-vous des gains rapides sans contre-
parties. Il n’y a pas de rendement élevé sans 
risque élevé » ; « Prenez le temps de la réflexion » ; 
« Méfiez-vous des demandes de transfert 
d’argent vers des pays sans aucun rapport avec 
la société ni avec l’État de résidence de l’investis-
seur » ; « Attention aux publicités que vous voyez 
sur Internet et particulièrement sur les réseaux 
sociaux, ce sont les terrains de prédilection des 
escrocs pour hameçonner leurs futures vic-
times » : voilà quelques-unes des recomman-

dations émises par le gendarme du secteur 

bancaire et de l’assurance. Sur son site Internet, 

Amf-france.org, figure une liste noire – non 

exhaustive et évolutive – des sociétés et des 

entités qu’il faut absolument éviter.

L’investissement proposé : des places  
de parking très rentables quartiers 
Saint-Michel et Champs-Élysées, à Paris.
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A
près une décennie sans alerte, on les avait pres-
que oubliés. Malheureusement, nos analyses 
le montrent : dioxines et polychlorobiphényles 
(PCB) représentent toujours un danger. Non à 
cause de relargages massifs de ces composés 

chimiques dans l’air ou de contaminations illégales de certains 
produits, mais parce que notre alimentation, tout en respec-
tant la réglementation, nous expose tous à des taux reconnus par 
les experts européens comme à risque pour la santé.
Certes, ces polluants industriels sont beaucoup moins pré-
sents dans notre environnement qu’il y a 20 ans, notamment 
grâce à la mise en évidence, à partir des années 1970, de leur 
grande toxicité. Ils peuvent en effet, à certaines doses, favori-
ser le cancer et perturber les systèmes neuronal, hormonal 
et immunitaire. À la fi n du XXe siècle, les rejets de dioxines 
– formées accidentellement, lors de combustions, dans les
inci nérateurs de déchets et les usines – ont donc été beau-
coup plus strictement encadrés. Et la vente d’appareils et de
produits comportant des PCB (ils servaient jusqu’alors d’iso-
lants dans les transformateurs électriques, de lubrifi ants dans 
les peintures, etc.) a été interdite en 1987.

Si le scandale des « poulets à la dioxine » appartient au millénaire précédent, 

le problème de l’exposition à ce type de polluants est loin d’être réglé. 

Nous avons testé 24 aliments : dioxines et PCB continuent à contaminer 

nos assiettes à des doses reconnues comme à risque pour la santé humaine.

 Par ELSA ABDOUN avec DOMITILLE VEY

Ces substances toxiques peuvent favoriser 
le cancer et perturber les systèmes 
neuronal, hormonal et immunitaire

Seulement voilà, entre-temps, des centaines de milliers de 
tonnes de ces substances avaient déjà été disséminées dans 
l’environnement, parfois illégalement (lire l’encadré p. 27). 
Or, elles peuvent y persister plusieurs dizaines, voire plusieurs 
milliers d’années. On les retrouve donc, encore aujourd’hui, 
dans les sols et les sédiments aquatiques, à partir desquels 
elles intègrent la chaîne alimentaire. Plus de 90 % de notre 
exposition aux dioxines et aux PCB passe ainsi par l’alimen-
tation, même si une faible contamination aérienne per-
dure, produite notamment par les cheminées à foyer ouvert 
des particuliers (lire l’encadré p. 28).
On détecte surtout ces molécules dans les aliments gras 
d’origine animale, car elles sont attirées par la graisse et 
se concentrent dans le tissu adipeux des bêtes au fi l de leur 
vie. Et en particulier dans les poissons : leur chaîne alimen-
taire étant plus longue (chacun mange plus petit que soi), 
ils accumulent donc plus les polluants. Pour cette raison, 
les premiers touchés par ces toxiques ne sont pas les humains, 
mais certains superprédateurs se nourrissant principale-
ment de poissons, tels que les dauphins ou les ours polaires. 
Une étude scientifi que publiée en 2018 estimait, par exemple, 
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On en mange 
encore trop 



que les PCB, en perturbant le système immunitaire et repro-
ductif des orques, menaçaient la survie de plus de 50 % 
d’entre eux au niveau mondial.

Notre régime alimentaire nous expose
Les effets des dioxines et des PCB sur la santé humaine ne 
sont certes pas de la même ampleur, mais notre exposition 
reste véritablement inquiétante, en particulier du fait de notre 
forte appétence pour les produits animaux. Nos données le 
prou vent : parmi les 24 aliments que nous avons analysés 
pour savoir s’ils contenaient des dioxines et des substances 
de type dioxines (dont font partie certains PCB), deux pois-
sons gras, le saumon et la sardine, apparaissent respective-
ment en première et troisième positions dans l’ordre de 
contamination (lire le tableau p. 29). Le beurre, l’emmental 
et la crème fraîche arrivent juste derrière. À l’inverse, les pro-
duits d’origine végétale et animale plus maigres (tels que les 
yaourts et le lait demi-écrémé à moins de 2 % de matières 
grasses) s’avèrent les moins pollués. Et, lorsqu’on tient compte 
des quantités dans lesquelles ces différentes denrées sont 
géné ra lement consommées, la viande (steak haché, poulet) 

R E J E T S  I L L É GAU X
Des scandales industriels 
à répétition

Le 24 juin dernier, Bayer 
payait 820 millions 

de dollars pour mettre fi n 
à plusieurs procès. Le géant de 
la chimie (ou, plus précisément, 
l’ancienne fi rme Monsanto, 
rachetée en 2018) était accusé 
d’avoir déversé des milliers de 
tonnes de PCB aux États-Unis, 
autour de certaines de ses 
usines, jusqu’à leur interdiction 
en 1977. Cette somme s’ajoute 
aux 700 millions de dollars 
que Monsanto avait déjà 
été condamnée à payer, 
en 2003, à la ville d’Anniston, 
en Alabama. La population,
très fortement exposée, 
est encore aujourd’hui 
touchée par de nombreuses 
maladies (cancers et troubles 

métaboliques, cardiaques, 
hormonaux, cognitifs…). 
Si la France n’a pas connu 
de scandales industriels 
d’une telle envergure 
concernant les PCB, 
des incinérateurs de déchets 
ménagers ont tristement 
défrayé la chronique 
pour avoir émis, jusqu’au 
début des années 2000, 
des taux de dioxines 
très largement supérieurs 
aux normes. C’est le cas 
des sites de Gilly-sur-Isère, 
en Savoie, et de Vaux-le-Pénil, 
en Seine-et-Marne, fermés 
respectivement en 2001 
et 2002, suspectés d’avoir 
favorisé l’apparition de 
cancers chez les habitants.
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Dioxines et PCB se cachent surtout dans les graisses animales, et, en premier lieu, dans le poisson gras.
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et le poisson non gras (cabillaud) font leur entrée parmi les 
principaux contributeurs. Ces résultats sont globalement en 
phase avec ceux de l’Agence nationale de sécurité sanitaire 
de l’alimentation, de l’environnement et du travail (Anses), 
qui  admet que le beurre, le poisson, le fromage, la viande et 
les produits laitiers ultrafrais (yaourts, desserts lactés, crème 
fraîche…) exposent le plus les Français aux dioxines et aux 
substances de type dioxines. 
Seule différence signifi cative : les coquillettes, dont la teneur 
en ces molécules apparaît, dans nos tests, relativement éle-
vée, alors que les céréales (pâtes, riz…) sont évaluées par les 
agences sanitaires comme un facteur d’expo sition faible. Nos 
mesures ayant été réalisées sur un mélange de cinq marques, 
impossible de dire si ce taux est dû à la contamination de 
l’une d’entre elles en particulier. Il demeure, en tout cas, lar-
gement en dessous du seuil  d’intervention, à partir duquel 
la réglementation européenne impose des règles visant à dimi-
nuer la pollution. Un constat d’ailleurs valable pour  l’ensemble 
des produits que nous avons analysés.

>>>

>>>

Mais si tous les aliments testés respectent les limites de 
contamination défi nies par l’Union européenne, leur cumul 
dans nos assiettes n’en représente pas moins un risque 
pour la santé. Ainsi, notre simulation de menus (lire p. 31) 
révèle qu’il peut suffi re de deux repas à un adulte de 70 kg 
pour ingurgiter six fois la dose quotidienne tolérable déter-
minée par l’Agence européenne de sécurité des aliments 
(Efsa). Or, à partir de cette quantité, « on ne peut pas exclure 
un risque pour la santé », traduit Jean-Luc Volatier, directeur 
adjoint à l’évaluation des risques de l’Anses. Et elle a été 
revue à la baisse, il y a deux ans, à la suite de l’analyse 
des plus récentes données de la science. En particulier, 
une étude menée sur de jeunes Russes de sexe masculin 
a montré que plus ces derniers avaient été contaminés 
par les dioxines durant l’enfance, moins ils produisaient 
de spermatozoïdes à l’âge adulte. Un tel risque ne concerne 
pas que les hommes, loin de là, puisqu’une partie des 
dioxines et des PCB accumulés tout au long de la vie des 
femmes sont transmis à leurs enfants (et donc à leurs fi ls) 
pendant la grossesse et l’allaitement. C’est même l’une des 
principales sources d’exposition (lire l’encadré p. 30).

D’autres eff ets à craindre
Enfi n, « aux niveaux auxquels nous sommes exposés, d’autres 
effets pourraient se produire, notamment une augmentation 
du risque de caries », signale Luisa Ramos Bordajandi, qui a 
contribué à défi nir la nouvelle dose tolérable de l’Efsa, en 
2018. Les experts de cette agence avaient eux-mêmes identi-
fi é des possibilités de dépassement. Leurs calculs prévoyaient 

Dioxines et PCB, 
produits par les 
activités humaines, 
peuvent persister 
pendant des milliers 
d’années dans 
les sols, d’où 
ils intègrent la chaîne 
alimentaire.

C’est leur cumul dans notre nourriture 
qui représente un risque pour la santé 
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C H E M I N É E S  À  F OY E R  O U V E R T
Mieux vaut s’en passer !

Si l’exposition aux dioxines à travers l’air que nous respirons est 
aujourd’hui plus faible que celle liée à l’alimentation, notons 

qu’une des sources principales de cette pollution aérienne, les 
cheminées à foyer ouvert, peut facilement être éliminée. Ces toxiques 
étant produits par combustion, « il faut plutôt investir dans un poêle 

à bois pour s’en protéger et protéger les autres, tout en réduisant 

sa facture d’énergie », suggère Jean-Luc Volatier, directeur adjoint à 
l’évaluation des risques de l’Agence de sécurité sanitaire (Anses).
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QUELS SONT LES ALIMENTS 
LES PLUS CONTAMINÉS ?

SAUMON 0,56

BEURRE 0,37

SARDINE À L’HUILE D’OLIVE 0,25

EMMENTAL RÂPÉ 0,12

CRÈME FRAÎCHE 30 % MG 0,11

HUILE D’OLIVE VIERGE EXTRA 0,09

HUILE DE TOURNESOL 0,09

STEAK HACHÉ 0,09

COQUILLETTES 0,08

CAMEMBERT 0,08

CABILLAUD 0,08

CHÈVRE 0,08

POULET 0,03

PERSIL PLAT 0,03

CREVETTES 0,02

YAOURT AU LAIT ENTIER 0,02

ŒUF 0,02

BAGUETTE 0,02

POMME GOLDEN 0,02

BETTERAVE CUITE 0,02

POMME DE TERRE 0,01

YAOURT NATURE (MG < 2 %) 0,01

CONCOMBRE 0,01

LAIT DEMI-ÉCRÉMÉ 0,01

UN PAVÉ DE SAUMON (115 G) 64,29

UN STEAK HACHÉ À 15 % MG (125 G) 10,8

UNE SARDINE À L’HUILE D’OLIVE  
EN CONSERVE (43 G)

10,75

UNE ASSIETTE DE COQUILLETTES (125 G) 10,5

UN FILET DE CABILLAUD (114 G) 9,01

UNE PLAQUETTE INDIVIDUELLE  
DE BEURRE (12,5 G)

4,68

UNE CUISSE DE POULET (126 G) 4,2

UNE PORTION D’EMMENTAL RÂPÉ (28 G) 3,38

DEUX POMMES DE TERRE MOYENNES  
(250 G)

3,25

UN YAOURT NATURE AU LAIT ENTIER (125 G) 2,82

UNE GROSSE CUILLÈRE DE CRÈME  
FRAÎCHE À 30 % MG (25 G)

2,76

UNE PART DE CAMEMBERT (30 G) 2,44

UNE PART DE BÛCHE DE CHÈVRE (30 G) 2,39

UNE POMME GOLDEN (134 G) 2,14

UN VERRE DE LAIT DEMI-ÉCRÉMÉ (200 G) 1,6

UNE CUILLÈRE À SOUPE D’HUILE  
D’OLIVE VIERGE EXTRA (15 G)

1,39

UN ŒUF (60 G) 1,38

UNE CUILLÈRE À SOUPE D’HUILE  
DE TOURNESOL (15 G)

1,32

UN YAOURT NATURE (MG < 2 %) (125 G) 1,25

UN QUART DE BAGUETTE (60 G) 1,2

UNE PETITE PORTION DE BETTERAVE  
CUITE (74 G)

1,11

4-5 PETITES CREVETTES (28 G) 0,64

UNE PETITE PORTION DE CONCOMBRE (51 G) 0,41

QUELQUES FEUILLES DE PERSIL PLAT (2,3 G) 0,07

Les huiles sont  
très contaminées, 
mais comme on  
en consomme peu, 
elles constituent  
un facteur 
d’exposition faible.

Le cabillaud,  
moins pollué  
mais mangé en 
grandes quantités, 
représente   
un facteur 
d’exposition  
plus important.
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* « Quantité équivalente 
toxique » de dioxines et de 
substances de type dioxines

Nous avons analysé la teneur en dioxines 
et substances de type dioxines (parmi 

lesquelles les PCB) de 24 aliments de 
consommation courante (en mélangeant 
presque à chaque fois cinq marques  
pour obtenir une moyenne). 
# Résultats La pollution aux dioxines  
et PCB varie énormément selon le type 
d’aliment, comme le montrent  

les changements de couleur dans  
nos deux tableaux (plus on va  
vers le rouge, plus il est contaminé).
# Teneur au poids Ce sont les produits 
animaux gras qui apparaissent le plus 
contaminés (même si tous présentent  
des taux qui respectent la réglementation).
# Teneur par portion Après le saumon,  
la viande, le poisson (même maigre)  

et les coquillettes constituent  
d’importants facteurs d’exposition.
# À noter La teneur est exprimée  
en « quantité équivalente toxique » totale  
(pg TEQ), qui correspond à l’addition  
de 29 dioxines et PCB différents, pondérée  
par la toxicité relative de chacune de ces 
molécules, dans le respect de la méthode 
utilisée par les agences sanitaires.

TENEUR EN DIOXINES 
ET PCB AU POIDS (pg TEQ */g)

TENEUR EN DIOXINES  
ET PCB PAR PORTION (pg TEQ *)



ainsi une surexposition des populations de tous les pays 
 européens, à toutes les tranches d’âge. Ils évaluaient l’expo-
sition moyenne pour les adultes et les adolescents français 
égale à trois fois la dose tolérable, et elle correspondait même 
à six fois cette dose chez les enfants (qui y sont plus sensibles 
à cause de leur faible poids).
Certes, ce nouveau seuil de risque suscite le débat dans la 
communauté scientifi que. « L’Efsa surestime probablement 
l’accumulation de ces molécules dans le corps humain », sus-
pecte, par exemple, Panu Rantakokko, de l’Institut national 
de la santé et de la protection sociale fi nlandais. Il a récem-
ment publié une étude suggérant que dans son pays, 97 % des 
enfants sont exposés à des doses sans risque, à l’opposé des 
prédictions de l’Efsa. Cependant, même en tenant compte 
d’un seuil de risque plus élevé, tel que celui établi en 2012 
par l’Agence de protection de l’environnement améri-
caine, les Français apparaîtraient quand même surexposés. 
« Un dépassement des doses tolérables est toujours inquié-
tant », concède Luisa Ramos Bordajandi. L’exécutif euro-
péen le reconnaît d’ailleurs bien volontiers : « Il est important 
de baisser les taux maximaux de contamination autorisés 
dans les aliments », juge ainsi Frans Verstraete, chef d’unité 
adjoint à la Direction générale santé et sécurité alimentaire 
de la Commission européenne.

Dépollution et remplacement
De telles contaminations ne sont pas une fatalité. Pour 
les réduire, Frans Verstraete considère envisageable, par 
exemple, de « systématiser la dépollution de certaines matiè-
res premières comme les huiles et les farines de poisson des-
tinées à nourrir les poissons d’élevage. » D’aucuns défen dent 
même l’idée de les remplacer par des équivalents  issus 

>>>

A L L A I T E M E N T  M AT E R N E L
Une source d’exposition majeure

E n juin 1998, Que Choisir jetait un pavé dans 
la mare en révélant des taux extrêmement 

élevés de dioxines dans le lait de 15 mères 
françaises (l’équivalent de plus de trois fois 
la dose maximale alors autorisée dans le lait 
de vache). Un constat qui s’explique par le fait 
que le corps des femmes accumule 
ces molécules durant, en moyenne, 
30 ans avant de les excréter dans le lait. 
Et si de nouvelles données suggèrent 
que la contamination du lait maternel a, 
depuis 20 ans, fortement diminué, ce dernier 
n’en reste pas moins, et de très loin, l’aliment 
le plus pollué auquel l’humain est confronté. 
Les premiers mois de la vie des bébés 
nourris au sein constituent donc le moment 

où l’exposition aux dioxines et aux PCB 
est la plus forte, et probablement 
la plus néfaste après la période fœtale. 
En eff et, leur organisme en plein développement 
est alors particulièrement sensible 
aux méfaits de ces molécules. Pour autant, 
il est unanimement reconnu que les bénéfi ces 
du lait maternel par rapport aux préparations 
industrielles dépassent les risques associés, 
même si ces dernières sont beaucoup moins 
touchées par les dioxines et les PCB. Dès lors, 
ces données renforcent l’importance 
de restreindre l’exposition des petites fi lles 
et des jeunes femmes à ces substances, 
afi n de limiter la transmission à leurs futurs 
enfants. Mais elles interrogent également 

sur « l’absence de système de contrôle 

pour cette composante chimique, au sein 

des lactariums, qui alimentent des nouveau-nés, 

souvent prématurés, avec des dons de lait 

maternel », pointe Jean-Philippe Antignac, 
responsable scientifi que au sein du Laboratoire 
d’étude des résidus et contaminants 
dans les aliments, à Nantes (44).

de plantes ou d’insectes, moins touchés. Autre solution : 
« Inter dire ou, du moins, limiter plus strictement la pêche dans 
certaines zones contaminées », propose Bruno Le Bizec, 
 directeur du Laboratoire d’étude des résidus et contami-
nants dans les aliments (Laberca), à Nantes (44). De telles 
restrictions existent déjà, notamment en mer Baltique et 
en baie de Seine, souillées par les PCB. Roland  Weber, 
consultant pour différentes agences de l’Organisation des 
Nations unies sur la question de ces substances, encou-
rage, quant à lui, à « inventorier systématiquement la conta-
mination des sols, afi n d’encadrer le type d’agriculture qui 
peut y être pratiquée ou non, et éventuellement impo ser des 
mesures de réduction de la pollution. »
Toutes ces dispositions impliquent de modifi er la réglemen-
tation européenne. Ce qui sera fait, promet Frans Verstraete, 
dès que l’on aura à nouveau mesuré la toxicité d’une des 
molécules incriminées (le PCB 126), au sujet de laquelle 
d’autres données rassurantes ont récemment été publiées. 
Dans tous les cas, « cette réévaluation ne changera probable-
ment pas la conclusion d’une surexposition », prédit Luisa 
Ramos  Bordajandi. Espérons donc qu’elle ne tardera pas, 
puisqu’en attendant, le consommateur ne peut pas faire 
grand-chose pour se protéger. Diffi cile, par exemple, de pri-
vilégier des denrées provenant de régions moins polluées… 
Certes, on sait que le saumon du Pacifi que est moins conta-
miné que celui de la Baltique, et que des différences existent 

On attend toujours une baisse 
des teneurs maximales de contamination 
autorisées dans les aliments
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REPAS 1 (1) REPAS 2 (1)

aussi entre  produits terrestres de diverses origines, mais 
aucune cartographie de la contamination des aliments n’a 
jusqu’à présent été rendue publique. Et, pour un certain 
nom bre d’entre eux, leur provenance n’est de toute  façon 
toujours pas précisée sur l’étiquette.

Les fi lières labellisées ne sont pas épargnées
Concernant les labels, aucun ne peut garantir une non- 
contamination aux dioxines et aux PCB. Au contraire ! « Les 
fi lières animales de plein air, notamment celles certifi ées bio 
ou Label rouge, sont généralement plus exposées, puisque 
les bêtes man gent leur nourriture par terre et ingurgitent donc 
les dioxines contenues dans le sol », explique Jean-Luc Volatier. 
Même situation pour les poissons d’élevage : ceux porteurs 
de ces macarons apparaissent dans notre test publié en 
décem bre 2017 plus fortement pollués, car ils consomment 
davantage de protéines animales que les poissons non label-
lisés. Mais « il faut quand même privilégier ces fi lières, qui offrent 
d’autres bénéfi ces sur les plans écologique, sanitaire et de bien-
être animal », insiste Roland Weber.
Les spécialistes sont formels : la meilleure manière de dimi-
nuer son exposition est simplement de suivre les recomman-
dations nutritionnelles des autorités sanitaires. Elles « tien-
nent compte des dioxines et PCB, mais également de tous 
les autres déterminants de la santé », assure Jean-Luc Vola-
tier (lire  l’encadré ci-contre). Ce dernier reconnaît, toute-
fois, que « même en se conformant à ces préconisations, il est 
possible de  dépasser la dose tolérable défi nie par l’Efsa ». 
Pour préserver notre santé, pas le choix : il faut réduire 
la contamination à la source. ◆

Bien manger pour limiter 
les risques
Les préconisations nutritionnelles offi  cielles vont dans le sens 

d’une diminution de l’exposition aux dioxines et aux PCB.

# Santé publique France (SPF) encourage la population à accroître 
sa consommation de fruits et légumes (au moins cinq par jour), de fruits 
à coque (une poignée quotidienne) et de légumes secs (au moins deux fois 
par semaine), qui sont des produits faiblement pollués. L’agence 
incite également à diminuer celle de viande (hors volailles), 
fortement contaminée, avec un maximum conseillé de 500 g 
hebdomadaires. Les experts recommandent aussi aux adultes 
de se limiter à deux produits laitiers journaliers ainsi qu’à un poisson 
maigre et à un poisson gras (saumon, maquereau, sardine, truite, 
thon, hareng…) par semaine. Pas plus, pas moins.
# L’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, 
de l’environnement et du travail (Anses) préconise, pour sa part, 
de varier les espèces de poissons et leurs lieux d’approvisionnement. 
Elle formule des recommandations spécifi ques concernant l’anguille, 
le barbeau, la brème, la carpe et le silure : ces poissons d’eau douce, 
qui accumulent fortement les PCB, ne doivent pas être mangés 
plus d’une fois tous les deux mois par les enfants de moins de trois ans, 
les fi lles et les femmes en âge de procréer. Et pas plus de deux fois 
par mois par le reste de la population. Enfi n, il faut savoir qu’une 
consommation régulière de gibier, d’abats, de fruits de mer et, surtout, 
de foie de poisson, peut participer à augmenter son exposition.
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Nous avons additionné les teneurs en dioxines et PCB de type dioxines décelées dans divers 

aliments (lire le tableau p. 29), de manière à simuler deux repas standard. Résultat : l’exposition 

(calculée pour une personne de 70 kg) excède largement les préconisations des experts.

SIX FOIS LA DOSE TOLÉRABLE 
EN SEULEMENT DEUX REPAS !

(1) Teneurs en dioxines et substances de type dioxines 
(pg TEQ). (2) 17,5 pg TEQ pour une personne de 70 kg.

Concombre
0,41

Coquillettes
10,5

Emmental râpé
3,38

Steak haché
10,8

Saumon
64,29

Pomme
2,14

Beurre
4,68

Persil
0,07

Huile d’olive
1,39

Yaourt
< 2 % MG

1,25

Pommes
de terre

3,25

Betterave
1,11

Camembert
2,44

Baguette
1,2

la dose
quotidienne
tolérable (2)

la dose
quotidienne
tolérable (2)
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1,7 fois 4,4 fois



PUBLICITÉ SEGMENTÉE Des spots té l

Par CYRIL BROSSET

La publicité segmentée est officiellement autorisée depuis août. 

Selon leur zone d’habitation et/ou leur profil, les téléspectateurs 

d’un même programme pourront voir des spots différents.

C
haînes de télé, agences de pub, 
opérateurs télécoms, annon-
ceurs… les professionnels du 
secteur l’attendaient avec 

impatience. Après plusieurs reports, le 
décret autorisant la publicité segmentée 
à la télévision est paru au Journal officiel 
en août dernier. Plus rien, désormais, ne 
s’oppose à ce que cette nouvelle tech-
nologie, déjà employée dans d’autres 
pays comme les États-Unis ou la Grande- 
Bretagne, se déploie. Bientôt, les télé-
spectateurs français ne visualiseront plus 
forcément les mêmes spots à un ins-
tant T. Quand une réclame pour des 
yaourts apparaîtra sur votre poste, votre 
voisin, lui, en verra peut-être une vantant 
les avantages d’une voiture.
Ajuster la publicité au profil de celui qui la 
regarde, le principe n’est pas nouveau. Sur 
le Web, par exemple, les annonces com-
merciales qui s’activent avant les vidéos 
YouTube varient selon l’internaute. Idem 
lorsque l’on visionne un journal télé ou un 
épisode de sa série préférée en replay. Les 
messages qui passent avant le programme 
peuvent changer d’un écran à l’autre. Mais 
avec la publicité segmentée, ce sont les 

spots diffusés en direct, entre les émissions 
ou au milieu des films, qui s’adapteront 
en fonction du téléspectateur.

Pub des villes, pub des champs
« Même si techniquement ce sera possible, 
la publicité segmentée n’a pas vocation 
à cibler chaque foyer, nuance toutefois 
Isabelle Vignon, la déléguée générale du 
Syndicat national de la publicité télévisée 
(SNPTV). La télé est et restera un média 
de masse. » Dans un premier temps, la dif-
férenciation s’établira donc surtout sur 
des critères géographiques. Ainsi, on peut 
imaginer que les habitants du nord de la 
France soient les seuls à regarder une pub 
pour la braderie de Lille, qu’un vendeur 
de vélos électriques ne diffuse son mes-
sage qu’auprès des populations des 
grandes villes ou qu’un réseau de maga-
sins de sport, commercialisant des arti-
cles dédiés à la randonnée ou à l’escalade, 

s’adresse tout particulièrement aux habi-
tants de zones de montagne. Mais les 
annonceurs ne comptent pas s’arrêter là. 
Ils espèrent bien, à l’avenir, affiner le pro-
filage et améliorer le ciblage des ménages, 
et donc l’efficacité de leurs campagnes. 
Ceci grâce, notamment, aux données 
que possèdent les fournisseurs d’accès 
à Internet (FAI). En s’appuyant, par 
exemple, sur le genre et le nombre de 
forfaits mobiles détenus ou de bouquets 
de chaînes et de services de vidéo à la 
demande souscrits (Netflix, Amazon 
Prime…), il sera possible de se faire une 
idée assez précise du sexe et de l’âge des 
membres composant le foyer. Le lieu de 
résidence, quant à lui, donnera des indi-
cations sur le niveau de richesse de la 
famille. Grâce à ces informations, une 
marque de véhicules de luxe ne viserait 
que les personnes à hauts revenus, un 
parfumeur interpellerait spécifiquement 
les femmes, etc. « La publicité segmentée 
devrait contribuer à l’apparition de nou-
veaux types de spots télévisés, modernes 
et innovants », prédit Isabelle Vignon.

200 millions d’euros en vue
Pour les chaînes de télé, la publicité seg-
mentée constitue une aubaine à ne pas 
rater. Il faut dire qu’entre la concurrence 
d’Internet et la multiplication des chaînes 
de la TNT, leurs revenus publicitaires n’ont 
cessé de baisser depuis plusieurs années. 

Le ciblage des foyers  
va permettre l’arrivée  
de nouveaux annonceurs
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Et l’annulation de nombreuses manifesta-
tions sportives, dont les Jeux olympiques, 
pour cause de Covid-19, n’a pas arrangé 
la situation. Autant dire que les 200 mil-
lions d’euros que devrait générer la publi-
cité segmentée chaque année, à partir de 
2023, sont stratégiques. Ce magot provien-
drait, d’une part, de la hausse annoncée 
du tarif des spots (car plus une audience 
est ciblée, plus elle vaut cher) et, d’autre 
part, de l’arrivée d’annonceurs qui, jusqu’à 
présent, n’avaient pas les moyens ou le 
réseau suffisant pour acheter des écrans 
de pub. C’est le cas, par exemple, de 
 l’enseigne de grande distribution Cora. 
Ses points de vente se situant principale-
ment dans l’est et le nord de la France, le 
groupe rechignait à lancer des campa-
gnes sur TF1 ou France 2. Grâce à la publi-
cité  segmentée, a priori plus rentable, il 
pourra toucher uni que ment les ménages 
installés près d’un de ses supermarchés. 
Dans le même esprit, une région aura, 
par l’intermédiaire d’une chaîne natio-
nale, la possibilité de ne communiquer 
qu’auprès de ses administrés, ou un ven-
deur de piscines, de faire sa publicité 
seulement sur sa zone de chalandise.
Si tout est prêt techniquement, les pre-
miers spots de pub segmentée ne seront 
normalement pas diffusés avant la fin 
de l’année. Et de manière limitée. En 
effet, dans un premier temps, ils seront 
restreints à six minutes par heure et 

 proscrits avant, pendant et après les 
émissions destinées aux enfants. Aucune 
adresse postale ni « identification locale 
explicite » ne pourront, non plus, figurer 
dans ces annonces (un distributeur 
n’aura pas le droit d’indiquer celle de son 
magasin le plus proche, par exemple).

Le consentement 
du téléspectateur requis
Cette mesure vise à protéger les radios 
locales, la presse régionale et les ciné-
mas, qui vivent encore largement de la 
publicité de proximité. Surtout, l’accord 
explicite du téléspectateur devra obliga-
toirement être obtenu, probablement 
par le biais d’un message cliquable qui 

Un intérêt surtout pour les professionnels
Tous les acteurs du secteur voudront tirer profit de la publicité segmentée.

# Les annonceurs En adaptant le message  
à la cible, ils espèrent que leurs publicités 
seront plus efficaces, et donc plus rentables.
# Les agences Il leur faudra conseiller leurs 
clients pour qu’ils profitent au mieux des 
possibilités que leur offre la segmentation.
# Les régies publicitaires Elles devraient 
voir le prix de leurs espaces augmenter 
et les clients, se multiplier. En contrepartie, 
elles géreront un système plus complexe.
# Les fournisseurs d’accès à Internet 
Ils enverront les spots vers les box 

sélectionnées par les annonceurs à un 
moment précis. Les données de leurs clients 
sont susceptibles de prendre de la valeur.
# Les syndicats professionnels Afin de 
rendre le dispositif accessible à tous, le Syndicat 
national de la publicité télévisée et l’Association 
française pour le développement des services et 
usages multimédias multi-opérateurs ont défini 
une série de spécificités techniques à respecter.
> Et les téléspectateurs dans tout ça ?
Seront-ils plus influencés par une publicité 
qui les concerne davantage ? L’avenir le dira.

 apparaîtra sur son écran de télévision. 
Sans action de sa part, les spots généra-
listes continueront à passer, comme c’est 
le cas aujourd’hui. Cette autorisation 
sera à renouveler chaque année, et les 
opérateurs permettront à leurs abonnés 
de revenir à tout moment sur leur 
 décision via leur espace client. Enfin, 
un pictogramme, en cours d’élabora-
tion, devrait signaler ce type de publicité. 
Tous ces garde-fous sont néanmoins 
appelés à évoluer. Le gouvernement a 
prévu de dresser un bilan du dispositif 
dans deux ans. Si le système fonctionne 
et qu’il est accepté par les Français, la 
publicité segmentée pourrait prendre 
plus de place sur nos écrans. ◆
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La diffusion sur petit 
écran  de publicités 
profilées pourrait 
avoir lieu dès la fin 
de l’année, à hauteur 
de six minutes 
par heure maximum.



Très chère réparabilité
PRODUITS DURABLES 

4 Et pourtant il est produit en Chine…
Faute de pouvoir investir dans une chaîne de montage dédiée 
– un investissement qui s’élève à plusieurs millions d’euros, ce qui
a déjà empêché le projet du lave-linge L’Increvable de se concrétiser
(lire QC n° 587) –, Stéphane Thirouin fait construire le Williwaw en Chine.
« Je n’ai pas eu le choix, justifie-t-il. D’une part, parce qu’il est tout simplement
impossible de réaliser certaines pièces en France, voire en Europe. D’autre
part, parce que les coûts de fabrication y auraient été beaucoup plus élevés. »
En Chine, les prix d’éléments comme le plastique ou l’outillage, voire
celui de l’énergie nécessaire pour faire tourner la chaîne de production,
sont de 20 à 30 % plus bas que chez nous. Fabriquer le Williwaw
dans notre pays reviendrait deux fois plus cher, estime l’entrepreneur. ◆

Le sujet de la réparabilité est sur toutes les lèvres, et les fabricants multiplient les promesses. Mais 
développer un produit durable peut vite faire gonfler la facture. La preuve par l’exemple avec le ventilateur 
Williwaw, vendu pas moins de… 799 € ! La qualité sur la durée serait-elle réservée aux produits de luxe ?

 Par MORGAN BOURVEN

1 Les qualités du produit
La plupart des ventilateurs font 
du bruit, c’est leur plus gros défaut. 
Affichant 33 dB(A) en vitesse mini 
et 47 dB(A) en vitesse maxi, 
le Williwaw déroge à la règle. 
Ces niveaux sonores doivent 
être comparés avec les 55 dB(A) 
que produisent, en moyenne, 
les modèles que nous avons 
testés récemment (QC n° 593). 
Silencieux donc, et beau en plus ! 
Avec son design scandinave,  
on ne se presse pas de le ranger  
dès les chaleurs passées. Connecté 
et relié à des capteurs de température, 
cet appareil propose également de 
nombreuses options. Enfin, il se veut 
durable et réparable. Heureusement, 
vu son prix : 799 €. Soit deux fois plus 
cher qu’un haut de gamme Dyson. 

2 Trop cher pour Seb
Stéphane Thirouin, l’inventeur 
du Williwaw, travaillait comme 
designer chez Seb lorsque, déçu 
par les ventilateurs concurrents, 
il envisage de concevoir un modèle 
puissant, silencieux, « durable et 
désirable ». Il souhaite « se passer des matériaux 
bon marché » souvent utilisés pour ce type 
d’équipement et se tourne vers des matières 
premières de qualité, dont le hêtre. Il développe 
une hélice à neuf pales, inspirée des réacteurs 
d’avion et des aspirateurs Rowenta, réputés 
pour leur silence. Les tests sont concluants et 
le prototype fait son effet, « mais Seb abandonne le 
projet, car le coût de production s’avère trop élevé ». 
Et la marque ne veut pas investir le segment 
des ventilateurs haut de gamme à 350 € et plus. 
Le designer quitte alors l’entreprise avec ses plans 
et ses moules sous le bras, et se lance en solo.

3 Le prix tiré vers le haut
Sans la force de frappe d’un grand 
groupe industriel, impossible 
de fabriquer à grande échelle  
pour réduire les coûts au minimum. 
Le tarif du Williwaw est donc dû 
aux faibles quantités produites, mais 
pas seulement. Son concepteur a 
en effet voulu construire un appareil 
écoresponsable et durable, ce qui tire 
les prix vers le haut. L’emballage 
est compostable et sans encre, 
le plastique, en polycarbonate laqué 
très résistant, un matériau qui ne 
jaunit pas. Le moteur n’a pas de balais 
et ne s’use pas, mais il coûte aussi plus 
cher à réaliser. Sûr de lui, Stéphane 
Thirouin garantit son ventilateur 
10 ans pour les pièces mécaniques. 
Autre volonté du designer : « Qu’un 
bricoleur lambda puisse changer 
chaque pièce avec un tournevis. » 
Même les cartes électroniques, 
qui sont reliées par un connecteur 
au lieu d’être soudées, se démontent. 
Les éléments n’étant pas moulés d’un 
bloc, « rien que le montage du modèle 
représente 60 € de main-d’œuvre », 
déclare-t-il en toute transparence.

Stéphane Thirouin garantit 
son ventilateur 10 ans 
pour les pièces mécaniques. 
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NOTRE EXPERTISE

LES PRODUITS TESTÉS
Tous les produits que nous testons  

sont achetés anonymement  

dans le commerce, en plusieurs 

exemplaires selon les besoins  

du test. Nous les payons comme  

vous le feriez vous-même.

NOS TESTS DE PRODUITS
Nous testons tous les produits  

à partir d’un protocole établi par les 

ingénieurs de notre service essais 

comparatifs dans des laboratoires 

indépendants et qualifiés, en 

partenariat avec nos homologues 

européens. Les produits sont testés 

selon leur aptitude à la fonction,  

leur ergonomie et leur sécurité.

NOUS N’ACCEPTONS 
AUCUNE PUBLICITÉ
Les résultats de nos tests comparatifs 

et les informations que nous  

publions ne peuvent faire l’objet 

d’aucune exploitation commerciale  

ou publicitaire, à l’exception   

de « La Note Que Choisir »,  

délivrée et contrôlée par le Bureau 

Veritas Certification.

LE MIEUX NOTÉ
C’est le meilleur produit   

de la sélection, tous  

critères confondus, sauf  

le prix qui n’est pas pris  

en considération  

dans la note globale.

BON CHOIX 

Sans être le meilleur  

de la sélection, c’est  

un bon produit qui mérite 

votre attention.

MEILLEUR RAPPORT 
QUALITÉ/PRIX 

Le produit ne manque  

pas de qualités compte 

tenu de son prix. C’est  

le meilleur compromis.

À ÉVITER 

Les résultats de nos tests 

nous conduisent  

à déconseiller l’achat  

du produit.

Protocoles des tests 
et caractéristiques  
des produits sur

WWW.QUECHOISIR.ORG

ACCÈS
LIBRE

Pour réaliser les tests 
de ce mois-ci, nous avons 
acheté 181 produits,
mobilisé 7 laboratoires 
et dépensé 193 346 €.

GRAND TEST DU MOIS 

36 VÉLOS ÉLECTRIQUES

TOUS LES AUTRES TESTS 

41 CASQUES DE VÉLO POUR ENFANTS

42 PNEUS TOUTES SAISONS POUR SUV

43 COLORATIONS VÉGÉTALES

46 SÈCHE-LINGE 

47 LAVE-VAISSELLE INTÉGRABLES 

Lire également les résultats de notre test sur les dioxines et PCB  
dans les produits alimentaires p. 26-31.

POUR VOUS AIDER À CHOISIR
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U
ne demande « folle », « exceptionnelle », « une tor-
nade », « une explosion » ou encore « la ruée vers 
l’or »… Les distributeurs comme les fabricants de 
cycles n’ont pas de mots assez forts pour décrire 

l’engouement, à la sortie du confi nement, pour le vélo. Il 
y avait déjà eu les grèves de décembre, mais le déconfi ne-
ment a déjoué toutes les prévisions. « Les vélocistes crai-
gnaient un redémarrage timide… ce fut tout le contraire ! », 
s’exclame Maxime Chartier, responsable France de la 
marque Gazelle. « À la crainte de prendre les transports en 
commun s’est ajoutée une forte envie d’évasion après des 
semaines d’enfermement », souligne Vincent Court, ache-
teur pour le réseau de boutiques Cyclable. Depuis, le souf-
fl é est un peu retombé, « mais on continue de très bien 
vendre, en vélo urbain comme sportif », assure Clément 
Bonneau, responsable presse chez Moustache.

Coup de frein sur la production
Le vélo à assistance électrique (VAE) n’a pas échappé au 
mouvement. Problème : les fabricants, confrontés au coup 
de frein de la production, d’abord en Asie, puis en Europe, 
n’ont, à de rares exceptions près, pas été en mesure d’ap-
provisionner le marché à la hauteur des attentes. Qu’ils 

 Par ANNE-SOPHIE STAMANE avec FRANÇOIS PALEMON 
et MARINE PERIER-DULHOSTE

importent les vélos déjà montés ou qu’ils les assemblent sur 
place à partir de pièces importées, tous ont souffert. Les 
usines asiatiques, qui fournissent « 80 à 90 % des cadres et 
pièces détachées », selon Vincent Court, ont fermé en janvier 
et février, pile au moment de produire les cycles ou les com-
posants prévus pour la commercialisation en Europe au 
printemps. « Elles n’ont redémarré que de façon chaotique, 
avec des effectifs réduits et incertains, et quand elles se sont 
remises au travail, encore fallait-il trouver des bateaux pour 
acheminer les composants », note Raynald Eguren, fondateur 
d’Eveo. « Les retards se sont répercutés sur l’état de nos stocks 
et nos délais de livraison », reconnaît Lionel Macaluso, res-
ponsable chez Giant. Le confi nement dans plusieurs pays 
européens n’a pas arrangé les choses. Les marques qui 
montent leurs vélos localement n’ont parfois pas repris tout 
de suite à pleine capacité. Ce fut notamment le cas de 
Brompton, en Grande-Bretagne. La livraison aux détaillants 

La fermeture des usines asiatiques, 
qui fournissent 80 à 90 % des cadres et 
pièces détachées, a joué sur les stocks

GRAND TEST DU MOIS

L’engouement post-confinement pour le vélo 

électrique a tendu le marché. Même s’ils sont 

parfois difficiles à dénicher, les modèles ici 

testés se révèlent plutôt de bonne facture. 

Et les utilisateurs sont plus que satisfaits !

VÉLOS ÉLECTRIQUES

Ruée sur le 
deux-roues

36 QUE CHOISIR 595 ◆ OCTOBRE 2020









VÉLOS ÉLECTRIQUESLABO

ZOOM SUR…

R
. C

A
B

A
N

E
S

 -
 P

H
O

T
C

U
IS

IN
E

/S
T

O
C

K
F

O
O

D
 (

x
2)

Les écueils à éviter

Notre enquête a pointé
les difficultés rencontrées 

par les utilisateurs de VAE.
# Faire réparer 
et entretenir le vélo. C’est 
le vendeur qui doit assurer cette 
mission en cas de problème. 
S’il ferme boutique, n’hésitez pas 
à vous tourner vers la marque 
pour trouver un autre réparateur.
# Maniabilité et poids 
du modèle. Les petits gabarits 
et les personnes âgées ont 
intérêt à vérifier minutieusement, 
avant l’achat, si le vélo choisi 
est suffisamment maniable, 
car un électrique, c’est lourd ! 
Par ailleurs, le risque de chute 
est réel. Et franchir les bordures 
de trottoir vélo à la main 

ou l’accrocher sur le porte-vélo 
de la voiture peut être pénible. 
En roulant, le poids rend parfois 
le VAE instable : testez-le 
en effectuant des démarrages 
en virage ou en montée.
# Avec un moteur placé au 
centre, mieux vaut utiliser 
les vitesses. Si vous démarrez 
systématiquement sur un grand 
développement, en comptant 
sur l’assistance pour faciliter 
la tâche, vous mettez le moteur 
à trop rude épreuve.
# Freins à disques.  
Attendez-vous à devoir changer 
les plaquettes régulièrement, 
un vélo à assistance électrique 
usant davantage les freins 
qu’un cycle classique.

Un kit de conversion peut transformer 
une simple bicyclette en vélo à assistance 

électrique. Vendu entre 400 et 1 000 €, ce kit 
comprend le moteur, la batterie, l’afficheur et tous 
les autres composants nécessaires à l’électrification 
(capteur de pédalage, contrôleur destiné à gérer 
l’assistance, câbles…). Deux vendeurs, Ozo Electric et 
Cycloboost, se partagent l’essentiel de ce petit 
marché (5 000 kits environ vendus chaque année). 
Mais « les commandes ont doublé depuis 

le déconfinement », se réjouit Jean-Pascal Plumier, 
fondateur d’Ozo. Pas très jolis, assez techniques 
et vendus quasi exclusivement sur Internet : 
à première vue, ces kits d’électrification semblent 
plutôt réservés aux connaisseurs. « Si vous êtes 

capable de monter un meuble en pièces détachées, 

vous êtes capable d’installer un kit d’électrification », 
promet toutefois Jean-Pascal Plumier. Reste 
qu’il vaut mieux être sûr de soi avant de se lancer, 
car les réparateurs professionnels, qui engagent 
leur responsabilité civile et pénale en installant 
ces dispositifs, rechignent à y toucher. Notez 
qu’avec un kit, vous roulerez aussi sur un vélo 
non homologué ; en cas d’accident, votre assurance 
pourrait refuser de vous indemniser. Enfin, 
votre vieux biclou a-t-il les reins assez solides pour 
supporter la puissance de l’électrique ? « Sur un vélo 

de bonne manufacture, le risque de casse est 

très faible, mais un système électrique entraînera 

une usure prématurée des freins, de la transmission 

ou des pneus. Et puis, un accident résulte toujours 

d’un concours de plusieurs circonstances », explique 
Mickaël Duvivier, chef de produit chez Cycleurope 
(Bianchi, Gitane, Peugeot Cycles). En tout cas, ni la 
mairie de Paris ni la métropole de Lyon ne semblent 
inquiètes : toutes deux intègrent les kits dans 
leur dispositif d’aide financière à l’achat d’un VAE…

Il vous faudra ce document si vous sollicitez une prime à l’achat
de votre VAE neuf auprès d’une collectivité locale ou de l’État.  

Son montant est parfois très attractif, comme en région 
parisienne : les Franciliens peuvent ainsi obtenir jusqu’à 500 € 
de subvention. Normalement, le fabricant fournit toujours 
le certificat d’homologation ou de conformité, qui garantit 
la qualité de construction : c’est une obligation.

Le certificat d’homologation 
ou de conformité

Des kits pour électrifier 
votre vieux vélo

T
U

C
U

M
A

N

Un kit électrique 
(ici conçu par EBike 
Lite) s’installe sur 
tout type de vélo.

 F. H
ENRY/REA
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  Par ANNE-SOPHIE STAMANE avec GABRIELLE THÉRY

 C’est la loi, à vélo, les enfants de 

moins de 12 ans doivent porter 

un casque, même s’ils ne sont 

que passagers. Nous avons choisi, pour 

réaliser ce comparatif, la méthode et les 

installations du laboratoire ICube de 

l’université de Strasbourg, spécialisé en 

recherche biomécanique et dirigé par le 

Pr Rémy Willinger (1). Pour une raison 

simple : elles permettent de prendre en 

compte l’impact sur le cerveau des chocs 

obliques, qui occasionnent de violentes 

rotations de la tête lors d’un accident et 

provoquent des lésions neurologiques 

spécifi ques. L’approche se révèle plus réa-

liste que la norme actuelle, qui se contente 

de mesurer la protection lors de chutes 

sur une trajectoire linéaire à angle droit, 

rares dans la « vraie vie ». Les résultats ont 

été traduits en probabilité de  traumatisme 

grave, selon un modèle mathématique de 

prédiction des lésions neurologiques 

fondé sur une étude de 125 accidents 

ayant occasionné des blessures à la tête. 

La formule de calcul évalue notamment 

les risques de coma à partir de l’allonge-

ment des axones, un élément des neu-

rones. Nous avons testé 17 casques et 

uniquement noté le critère de la sécurité, 

sur la base d’un choc à 20 km/h. Tous 

exposent à des risques de blessures 

sérieuses, mais certains sont  vraiment 

peu recommandables. Au total, 13 d’entre 

eux affi chent une probabilité de trauma-

tisme grave allant de 35 à 60 %.  L’Alpina 

Ximo, modèle le plus performant, est dis-

ponible en trois tailles (de 45 à 54 cm). 

Nous vous présentons ici les meilleurs 

pour guider votre choix (liste complète à 

consulter sur Ufcqc.link/casque595). ◆

(1) Test réalisé en partenariat avec Certimoov.com

et la Direction de la sécurité routière (DSR).

Nous avons testé 17 casques de vélo dédiés 
aux enfants. Vendus de 10 € à près de 100 €, 
ils n’offrent pas tous la même protection.

CASQUES DE VÉLO
POUR ENFANTS

Alpina XIMO FLASH
45 €   | HH

Probabilité de 
traumatisme grave : 35 %
À côté du Ximo, Alpina propose 
aussi ce Ximo Flash, qui intègre 
des LED à l’arrière pour 
une meilleure visibilité. Il vous 
en coûtera 10 € de plus.

Bobike ONE PLUS
25 €  | HH

Probabilité de 
traumatisme grave : 32 %
Le One Plus se décline en 
huit coloris unis. Disponible 
en deux tailles, XS (48-52 cm) 
et S (52-56 cm), il intègre 
une protection anti-insectes.

Uvex KID 2
30 €  | HH

Probabilité de 
traumatisme grave : 32 %
Ce casque, commercialisé 
en une seule taille (46-52 cm, 
pour les enfants de 1 à 3 ans), 
est proposé avec diff érents 

motifs afi n de plaire à tous.

Alpina XIMO
35 €   | HH

Probabilité de 
traumatisme grave : 31 %
Avec son arrière abaissé et ses 

aérations off rant une protection 

solaire, le Ximo constitue un bon 

choix. Il s’agit même du plus 

protecteur des casques testés.

Des chocs obliques

45°

45°

Nous avons simulé des chutes 
sur un plan incliné pour provoquer 
une rotation de la tête selon trois axes. 
Ces chocs sont plus conformes à ce qui 
se passe vraiment lors d’un accident.

CHOC FRONTAL 
ET LATÉRAL

45°
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À
Que Choisir, de mémoire de jour-

naliste, jamais un comparatif 

n’avait présenté des résultats  

aussi médiocres ! Pire encore, nos labo-

ratoires ont attribué un 0,4/20 : une note 

aussi basse constitue une première.

Des gommes très sollicitées
D’après plusieurs manufacturiers, les 

pneumatiques toutes saisons en grande 

dimension, ici en 235/55 R17, surtout 

 destinés aux SUV et aux modèles sportifs, 

ne sont pas, techniquement parlant, plus 

compliqués à concevoir que ceux de 

taille normale pour berlines. En revanche, 

ils sont bien plus sollicités et subissent de 

très fortes contraintes lors de la conduite, 

car ils sont généralement montés sur des 

 véhicules plus lourds, plus puissants et 

plus hauts. Entre également en compte 

leur  largeur. Celle-ci explique leurs contre- 

performances, notamment sur route 

humide. En effet, la surface de contact au 

sol de ces pneus étant plus grande, la 

quantité de neige ou de pluie qu’ils 

doivent évacuer est plus importante. Pour 

la même raison, mais dans une moindre 

mesure, les essais d’aquaplaning ne se 

 Par YVES MARTIN avec LARS LY

sont pas révélés satisfaisants, la majorité 

des marques n’obtenant que H. Quant 

aux tests sur route sèche, ils mettent à la 

peine les références sélectionnées : cinq 

d’entre elles écopent de n.

D’après nos informations, l’importante 

déformation de ces pneus, engendrée 

par les fortes contraintes, pourrait être la 

cause de ces mauvais résultats. D’ail-

leurs, Goodyear est en train de rempla-

cer son Vector 4 Season Gen-2 (toujours 

en vente jusqu’à épuisement des stocks) 

par la troisième génération (Gen-3). Le 

fabricant indique avoir amélioré l’effica-

cité de son enveloppe toutes saisons sur 

sol sec. Un critère qui a été « le fer de lance 

du développement de la nouvelle généra-

tion ». Certes, notre protocole de test est 

assez sévère, puisque nous comparons 

les performances de modèles toutes sai-

sons à celles de gommes spécialement 

développées pour rouler l’été sur routes 

sèches et mouillées ou l’hiver sur la 

neige et le verglas. Les résultats font for-

cément le grand écart… Reste que les 

pneumatiques pour SUV testés ici ne 

sont pas encore au top. Nous ne pouvons 

donc pas vous les recommander. ◆

Nous ne conseillons pas cette catégorie de pneus 
pour équiper votre SUV ou votre puissante berline.

C’est le crash total

C Ô T É  C I T A D I N E S
Des performances 
acceptables
Concernant les pneus, il est impossible 
d’extrapoler les résultats d’une 
dimension à l’autre. Pour preuve, alors 
qu’en grande taille (235/55 R17) le 
Continental AllSeasonContact écope 
de 7,8/20, il reçoit 10/20 en 175/65 R14 
(largeur destinée aux citadines). Même 
constat pour toutes les marques 
présentes dans les deux familles : les 
petits pneus toutes saisons obtiennent 
des notes plus élevées ; les neuf 
enveloppes testées oscillent entre 
6,4 et 11,2/20. Ce n’est pas très haut, 
mais si leur bilan global est mitigé, 
nous ne déconseillons pas l’achat 
de ces pneumatiques. En outre, leurs 
performances sur la neige et sol sec 
s’avèrent meilleures, et ils décrochent 
en général H (certains sont toutefois 
affublés d’un n sur le sec). Enfin, leur 

résistance à l’aquaplaning satisfait : 

cinq gommes affichent HH, contre 

une seule dans la grande dimension.

Note sur 20 €

1 CONTINENTAL ALLSEASONCONTACT n HH HH HH H H H H HH H HH HH HH HHH 7,8 n 136

2 GOODYEAR VECTOR 4 SEASON GEN-2 n H HH HH H H n H H n HH HH HH HHH 7 n 142

3 NOKIAN WEATHERPROOF n H HH H H H n HH HH H HH H H HH 6,6 n 121

4 MICHELIN CROSSCLIMATE+ H HH H HH H H n n HH n HH HH HH HHH 6,5 n 143

5 UNIROYAL ALLSEASONEXPERT 2 n H H H HH H H H HH H HH HH HH HHH 4,8 n 116

6 VREDESTEIN QUATRAC PRO n HH HH H H H n n n n n n n n HH H H HHH 1,2 n n 117

7 BRIDGESTONE WEATHER CONTROL A005 H HH HH HHH H HH n n n n n n n HH HH HH HH 0,4 n n 130
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7 PNEUS 
TOUTES SAISONS POUR SUV

HHH très bon  HH bon  H moyen  n médiocre  n n mauvais

ROUTE  
SÈCHE

 ROUTE 
MOUILLÉE

ROUTE 
ENNEIGÉE

ROUTE 
VERGLACÉE

FIN DE VIE

FIN DE VIE

On n’a

jamais

vu ça !
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COLORATIONS 
VÉGÉTALES

 Par FABIENNE MALEYSSON  avec GAËLLE LANDRY

D’une composition plus recommandable 

que celle de leurs concurrentes « chimiques », 

les colorations végétales sont désormais, 

pour certaines, faciles d’emploi et efficaces.

>>>

P
as de « meilleur choix » ! C’est la décision que nous 

avions été contraints de prendre lors de notre der-

nier comparatif dédié aux colorations pour che-

veux (QC n° 573). La plupart des références tes-

tées étaient conventionnelles, autrement dit « chimiques », 

et contenaient, comme toutes leurs homologues, des aller-

gènes trop puissants, dont la para-phenylenediamine ou le 

résorcinol. Impossible, dès lors, de les recommander. 

En outre, à l’époque, les teintures végétales restaient peu 

effi caces et/ou peu pratiques d’emploi. Or, ces dernières 

années, les exigences des consommateurs ont considéra-

blement évolué. Ils se soucient de plus en plus des effets 

sur la santé des produits qu’ils achètent, et le monde des 

cosmétiques est en pleine révolution. Bien sûr, les marques 

s’adaptent à cette nouvelle tendance : à peine deux ans 

Enfin des références 
satisfaisantes !

après notre précédent essai, l’offre s’est suffi samment étof-

fée pour que nous puissions comparer un échantillonnage 

varié. Même les grands noms du secteur s’y sont mis, à l’ins-

tar de L’Oréal (Garnier) ou Henkel (Schwarzkopf).

Sans substances nocives
Comme la condition pour fi gurer dans ce test était l’ab-

sence d’ingrédients nocifs dans leur composition, toutes 

les colorations présentées ici sont sans reproches sur ce 

point. Seule la présence quasi systématique de substances 

allergènes, dont les fabricants ont du mal à se passer, 

conduira les personnes allergiques à éviter les références 

concernées. Concernant les critères de facilité d’usage et 

d’effi cacité, on peut aujourd’hui trouver son bonheur. Mais 

celles qui souhaiteraient passer des teintures « chimiques » 

à leurs versions végétales doivent le savoir : ces deux 

gammes de cosmétiques sont bien différentes.

Alors que les premières décolorent le cheveu pour le teinter 

ensuite jusqu’au cœur de la fi bre capillaire, les secondes l’en-

robent simplement de pigments. En conséquence, avec ces 

dernières, il n’est pas possible d’éclaircir sa chevelure, une 

teinte ne pouvant être camoufl ée par une plus claire. Le com-

portement des teintures dans la durée diffère également. Les 

végétales s’estompent au fi l des shampooings et la couleur 

naturelle réapparaît peu à peu semaine après semaine. Leurs 

rivales résistent au lavage, mais c’est la repousse du cheveu 

qui conditionne leur durabilité, car la démarcation entre 

racine et partie colorée est inesthétique. Autre distinction à 

garder en tête : les végétales ne peuvent couvrir les cheveux 

blancs que s’ils ne sont pas trop nombreux (pour notre test 

en laboratoire, ils représentaient la moitié des mèches). Cer-

taines marques annoncent clairement cette inaptitude, 

comme Garnier et Schwarzkopf qui ne recommandent l’uti-

lisation de leurs produits que si vous en avez moins de 30 %. 

Ce n’est pas la même chose !

# Bio L’appellation est encadrée. Elle impose le respect d’un 
cahier des charges listant les composants autorisés, et le contrôle 
par un organisme certifi cateur (Ecocert, Cosmébio, BDIH, etc.). 
Moins exigeant, le label Cosmos natural (qu’affi  che Terre de couleur, 
testé ici) impose toutefois liste limitative et contrôle externe.

# Végétal L’appellation n’est pas encadrée. Des fabricants 
l’affi  chent sous prétexte que de vagues extraits de plantes entrent 
dans la formule de la coloration, alors qu’elle contient aussi des 
substances issues de la pétrochimie, potentiellement nocives (lire 
l’encadré p. 44). Les références non bio choisies pour ce test ne sont 
pas dans ce cas : elles ne renferment aucun ingrédient indésirable, 
hormis des allergènes (omniprésents en cosmétique, même bio).
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HHH très bon  HH bon  H moyen  n médiocre  n n mauvais  l avec, mais 
risque limité  - sans  n. c. non concerné  
(1) Pas de photo sur l’emballage. (2) Non recommandé si plus de 30 % de cheveux

blancs. (3) Label Cosmos natural. (4) Prix pour deux paquets, car il est 

recommandé de combiner deux couleurs pour couvrir les cheveux blancs.

Aroma-Zone HENNÉ
6,90 € 14,7/20 | HH

Cette référence très bon marché satisfait les testeuses 
à tous les niveaux. Surtout, elle fait partie des trois 
colorations qui reçoivent les meilleures notes 
sur le critère le plus important de cet essai, 
le « résultat après trois semaines ». Cela 
explique qu’elle décroche la première 
place en intention d’achat : 88 % 
de nos panélistes seraient prêtes 
à payer pour ce produit. En laboratoire 
aussi, cette teinture fait bien 
son travail, avec une couleur 
posée homogène. Avis à celles 
dont les cheveux sont abîmés 
aux pointes : ce n’est pas un obstacle. 
Attention, en revanche, si vous 
présentez un terrain allergique.

Que le sous-entendu soit lié au nom de la marque (Belifl or, 

Herbatint, 3 chênes) ou aux allégations (« La teinture aux plantes », 

« aux extraits végétaux », « natural color »…), de nombreuses 

références suggèrent qu’elles sont végétales et inoff ensives, 

alors qu’il n’en est rien. Vendus jusqu’en magasins bio, ces produits, 

qui mettent en exergue les substances absentes (ammoniaque, 

résorcinol, etc.), oublient de mentionner les ingrédients présents 

et classés comme sensibilisants « forts », voire « extrêmes », 

tels que le HC Red n° 3, le Basic Brown 17 et, parfois, la très 

agressive para-phenylenediamine. Diffi  culté supplémentaire 
pour les clientes, certains fabricants proposent à la fois 
ces « faux amis » et des colorations végétales irréprochables. 
Pour en avoir le cœur net, vous pouvez scanner le code-barres 
du cosmétique convoité avec notre appli QuelCosmetic.
Liste non exhaustive : 3 chênes, Belifl or coloration permanente 

délicate, Herbatint soin colorant permanent, Jean Marc Joubert, 

Korres, L’Oréal Dédicace, Martine Mahé, Schwarzkopf Palette.

>>> Dans le cas contraire, « le résultat sera plus clair et en transpa-

rence », avertit Garnier. Ce n’est pas forcément inesthétique, 

mais si l’on cherche à cacher à tout prix le moindre signe de 

l’âge, cette solution n’est pas adaptée.

Question d’habitude
Enfi n, appliquer une coloration végétale nécessite un cer-

tain savoir-faire. Il s’agit de poudres qu’il faut mélanger à 

de l’eau. Dans la plupart des cas, la mixture prend sans 

encombre, même s’il arrive qu’elle forme des grumeaux, 

soit trop liquide ou, à l’inverse, durcisse trop vite. Le temps 

de pose est parfois long (jusqu’à deux heures) et le rinçage, 

diffi cile, mais tout cela varie selon les références, d’où des 

notes contrastées sur le critère « mise en œuvre » de notre 

comparatif. Une odeur déroutante se dégage souvent : pour 

nos testeuses, elle évoque, selon les cas, l’épinard, l’arti-

chaut ou le thé matcha ! Mais que l’on se rassure, elle s’atté-

nue au fi l du temps et ne résiste pas au shampooing. D’ail-

leurs, ce dernier ne doit pas être prévu dans les trois jours 

suivant l’opération, car la teinte continue à évoluer et ne se 

fi xe qu’au bout de 72 heures environ. Raison pour laquelle 

il ne faut pas s’inquiéter si le résultat ne satisfait pas immé-

diatement. Toutes ces particularités expliquent que nous 

ayons fait appel à un jury de consommatrices très majori-

tairement habituées à ces teintures. ◆

G R E E N W A S H I N G
Ces végétales qui n’en sont pas

ASTRID, 65 ANS

Cette teinture donne l’impression 

de soigner le cheveu plutôt que de l’altérer 

comme le font d’autres. Même si, au fil 

du temps, la couleur s’estompe un peu, 

elle devient aussi plus lumineuse, 

et la chevelure reste souple et hydratée. 

Un produit agréable et facile d’utilisation.

10 COLORATIONS VÉGÉTALES
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 1 AROMA-ZONE HENNÉ BIO HH HHH HH H HH HH HH HH HHH HHH l n HH HH

2 GREENLEAF 100 % BIOLOGIQUE BIO H HHH H HH HHH HH H HH HH l HHH HH HH

3 GARNIER COLOR HERBALIA HHH HH HHH H HH HHH HH H H HH H HHH HH

4 KHADI BIO HH HH HHH H HH H HH H H H l HHH HH HH

5 MARCAPAR n HHH H HH HH H H H HH l HHH HHH HH

6 SCHWARZKOPF 100 % VÉGÉTALE HHH n HHH n HH H H HH H H l HHH HHH HH

7 RADICO COLOUR ME ORGANIC BIO H HHH n HH HH H H H H l HHH HH HH

8 TERRE DE COULEUR 100 % VÉGÉTALE (3) H HH H H HH H H HH HH l HHH HH H

9 LOGONA TON SUR TON BIO H H HH H H H H HH HH HH l HHH HH H

10 HENNÉ DE SHIRAZ BIO H HHH H HH H H H H H HHH H H
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Greenleaf 100 % BIOLOGIQUE
31,98 € (pour deux paquets)  14,4/20 | HH

Particularité : ici, pour couvrir les cheveux blancs, il faut 
utiliser… deux colorations différentes ! Ce qui double 
le prix du produit. Malgré cette application 
en deux temps, nos testeuses ont vraiment 
apprécié sa facilité d’emploi. Il arrive même 
premier sur ce plan-là. Sa texture 
homogène, crémeuse et qui ne coule 
pas, rend son usage très aisé. 
En laboratoire, la couverture 
des cheveux blancs est impeccable (avec 
50 % de mèches blanches). En revanche, 
si les pointes sont fourchues, 
l’homogénéité de la couleur s’en 
ressentira. Disponible sur Internet 
et dans quelques lieux de vente listés 
sur le site Greenleaf-botanique.com.

Garnier COLOR HERBALIA
13,90 €  13,2/20 | HH

Si cette coloration plait un peu moins à notre jury 
de consommatrices que les deux premières du tableau, 
sauf pour sa mise en œuvre jugée très pratique, 
elle regagne du terrain grâce à sa composition, 
l’un de ses gros atouts. En eff et, elle ne contient 
pas d’indigo, un sensibilisant 
potentiel, et les trois allergènes 
issus du parfum ne sont présents 
que dans le baume nourrissant 
fourni, que l’on n’est pas obligé 
d’utiliser. Cette teinture obtient 
aussi les meilleurs résultats 
en laboratoire, mais elle ne 
couvrira vraiment les cheveux 
blancs que s’il n’y en a pas plus 
d’un tiers (l’emballage le précise).

! EFFICACITÉ Les tests ont été eff ectués 
en laboratoire sur des cheveux de type 

européen. L’homogénéité a été évaluée sur des 
mèches volontairement abîmées aux pointes.

! ALLERGÈNES Tous les produits sauf deux contiennent 
de l’Indigofera tinctoria leaf powder, classée « sensibilisant 

potentiel ». Les allergènes issus de parfum sont rares (un pour 
Aroma-Zone et trois pour Garnier – dans le baume seulement).

! RÉSULTAT APRÈS TROIS JOURS Avec les 
colorations végétales, les pigments continuent 

à s’oxyder pendant quelques jours et la couleur ne 
devient défi nitive qu’après le premier shampooing.

DELPHINE, 45 ANS
Le produit s’étale bien et pénètre 

rapidement. Le temps d’attente est acceptable 

car il n’y a pas de démangeaisons. Après 

application, les cheveux semblent plus épais, 

souples et doux. Trois semaines plus tard, 

ils ont presque conservé la teinte de départ 

malgré un lavage quotidien.

ÉLISABETH, 67 ANS
Le mélange s’est avéré facile d’utilisation 

et n’a que très peu dégorgé. La teinture n’est 

pas agressive. Les cheveux apparaissent 

doux, brillants et souples, les blancs sont 

bien camouflés. Le rendu de la couleur 

correspond bien au résultat que j’attendais : 

pas trop soutenu, mais couvrant.
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Note sur 20 € €
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NOMBRE DE COUVERTS

Ça dépend de vous !
Les lave-vaisselle de notre sélection, 
d’une largeur de 60 cm, sont destinés 
à accueillir 12 à 15 couverts. 
Au quotidien, ces indications sont 
cependant bien abstraites…

AISSAM HADDAD

Notre spécialiste  
électroménager

« Attention  
aux plinthes »
« Les lave-vaisselle destinés 

aux cuisines aménagées sont livrés 

sans parois latérales, façade et top. 

Pour un remplacement, il conviendra 

de déshabiller l’ancien appareil afin 

d’équiper le nouveau. Dans tous les cas, 

avant d’acheter, vérifiez bien 

la hauteur de votre plan de travail ainsi 

que celle de la plinthe et son retrait. 

Le risque est de se retrouver avec 

une porte de lave-vaisselle qui vient 

heurter la plinthe à chaque ouverture. 

Certains revendeurs de cuisines 

– tel Ikea – ont des cotes spécifiques,

excluant la possibilité d’installer 

n’importe quelle machine. N’hésitez 

pas à contacter votre cuisiniste pour 

savoir si tel ou tel nouveau modèle 

est compatible avec vos meubles. »

L’AVIS DE L’EXPERT

Peut-on se fier aux indications 
du nombre de couverts des 
lave-vaisselle ? Pour le savoir, 

nous avons demandé à trois panélistes 
de charger le 12 couverts Brandt 
VH1772J ainsi que le 15 couverts 
Electrolux EES69300L avec une quantité 
de vaisselle largement supérieure aux 
capacités annoncées. Nous leur avons 
précisé de remplir les appareils selon 
leurs habitudes. Les résultats sont 
surprenants. La première personne, 
qui utilise un lave-vaisselle Miele 
jusqu’à quatre fois par semaine, 
a mis majoritairement des assiettes, 
des plats en céramique, des verres 
et des couverts. Mais pas de casseroles 
ou de plats, qu’elle a l’habitude de laver 
à la main. Le deuxième testeur a laissé 
de l’espace entre les assiettes, de peur 
qu’elles ne puissent être nettoyées 
correctement. Le troisième a fait 
de même pour les assiettes mais a, 
lui, privilégié les casseroles et les plats. 
Si la quantité de vaisselle que peut 
accueillir un 15 couverts dépasse 
d’environ 20 % celle d’un 12 couverts, 
cela n’est donc valable qu’en suivant 
un plan de chargement précis. 
En pratique, notre expérience montre 

que nous avons tous des usages 
différents et qu’il est important, 
au moment de faire son choix, d’étudier 
et de manipuler les tiroirs en magasin 
en fonction de ses habitudes. 
L’optimisation du chargement dépend 
du type de vaisselle lavé et des 
multiples possibilités d’agencement 
proposées (picots rabattables, 
hauteur des tiroirs réglables, etc.). 
Autant de raisons de ne pas trop 
se laisser séduire par la machine qui 
se vantera de laver plus de couverts… 
avec le même espace intérieur. ◆
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Un modèle qui 
annonce 15 couverts 
requiert un plan de 
chargement précis.

Nos conseils pour un lavage efficace

# Enlevez les gros résidus de

nourriture avec de l’essuie-tout ou 

une éponge pour ne pas encrasser 

les filtres. Il est en revanche inutile 

de rincer la vaisselle, car les 

détergents réagissent à la saleté !

# Placez ce qu’il y a de plus sale

à l’endroit où le jet est le plus 

puissant (en général, en bas).

# N’empilez pas la vaisselle

et vérifiez que les grands plats 

ne gênent ni les bras d’aspersion, 

ni l’ouverture de la trappe 

de détergent. 

# Évitez de faire tourner

votre appareil à moitié vide,  

sauf s’il dispose d’une option 

demi-charge.
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Recommandations ciblées, sites plus ergonomiques, assistants virtuels…  

l’intelligence artificielle bouleverse nos habitudes. Mais le prix à payer, en matière 

de vie privée et de protection des données, inquiète les consommateurs.

 Par MORGAN BOURVEN avec GRÉGORY CARET - Illustrations : GONOH

Chance ou menace ?
INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 

U
n article sur l’intelligence artificielle (IA) dans 
Que Choisir ? Drôle d’idée, tant le sujet peut 
sembler technique et futuriste. Pourtant, l’IA 
regroupe des technologies que nous utilisons 

déjà au quotidien. La reconnaissance faciale ou bio- 
métrique, les recommandations de films, musiques ou 
produits selon nos goûts, les prévisions de trafic sur GPS, 
le pilotage automatique des avions de ligne (et bientôt 
des voitures), la dictée vocale, les logiciels de traduc-
tion… Toutes ces applications fonctionnent grâce à des 
systèmes d’intelligence artificielle. C’est-à-dire, en simpli-
fiant, des programmes informatiques capables de simuler 
certains aspects de l’intelligence humaine (classification, 
déduction, raisonnement, etc.) pour prendre des déci-
sions, faire des prédictions ou des suggestions.

La consommation en première ligne
L’un des secteurs ayant le plus rapidement succombé aux 
promesses de l’IA est celui de la consommation. L’objec-
tif : faciliter le processus d’achat pour nous inciter à 
dépenser plus. « On peut mettre en avant des produits sus-
ceptibles d’intéresser le client ou complémentaires à celui 
acheté, mais aussi une promotion spécifique. Ou encore 
changer l’organisation d’un site marchand en fonction du 
profil de la personne », explique Marie Langé, cofonda-
trice de l’agence Amasai, qui aide les entreprises à tirer 
parti de l’intelligence artificielle. « On ne s’en rend pas 
forcément compte, mais grâce à l’IA, les boutiques en ligne 
sont de plus en plus personnalisées », observe-t-elle. Par 

exemple, un vendeur de vêtements pourra changer sa 
page d’accueil en fonction du sexe de l’internaute. L’IA 
permet aussi d’améliorer l’ergonomie des sites grâce à 
l’analyse du comportement des visiteurs, en repérant les 
éventuels freins à l’achat. Une pratique que l’on retrouve 
aussi dans les magasins physiques : « Des marques étu-
dient le parcours de leurs clients pour voir où ils s’arrêtent 
ou non, afin de placer certains produits à des endroits stra-
tégiques », ajoute la spécialiste. 

Une publicité très ciblée
Si ces outils existaient déjà par le passé, la puissance des 
algorithmes les fait évoluer sur une nouvelle échelle. « Là 
où il fallait envoyer une armée de sondeurs sur le terrain, on 
obtient et on traite maintenant des données pour une somme 
dérisoire, et très rapidement », explique l’universitaire Ber-
nard Benhamou, secrétaire général de l’Institut de la sou-
veraineté numérique. L’IA peut donc optimiser concrète-
ment « l’expérience d’achat », mais c’est loin d’être son 
utilisation la plus fréquente. « Celle-ci passe essentiellement 
par des systèmes de récupération et d’analyse des données 
laissées par les consommateurs sur différents sites, pour leur 
proposer, via des recommandations, ce qui est susceptible 
de les faire craquer », assure l’informaticien et philosophe 
Jean-Gabriel Ganascia, auteur de plusieurs ouvrages sur l’in-
telligence artificielle. Un procédé gagnant-gagnant, pour les 
marques, qui créent des publicités plus efficaces, ainsi que 
pour les sites, qui affichent ces dernières, car elles sont plus 
rentables. « C’est le fondement économique des grandes 
entreprises numériques : gagner de l’argent avec des services 
gratuits grâce à la publicité », rappelle-t-il.
L’IA a fait entrer la pub dans un nouvel âge d’or : loin de 
s’adresser à une foule indifférenciée, elle cible désormais 
les individus, dont elle connaît les moindres secrets. « Les 
data brokers (« courtiers de données », en français) récu-
pèrent jusqu’à 3 000 paramètres sur une personne, explique 

La puissance des algorithmes donne 
une nouvelle dimension à l’analyse 
de nos comportements d’achat

DÉCRYPTAGE
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Selon une étude de la société de conseil Capgemini, plus d’un quart des distributeurs avaient, en 2018, déployé une ou 
plusieurs solutions d’intelligence artificielle, contre 4 % en 2016. C’était le cas de 68 % des sites de vente en ligne, mais aussi de 10 % 
des commerces « en dur ». Leurs expériences sont diverses et pourraient bien modeler le futur de la consommation.

Amazon a développé un système de paiement sans caisse, qui 
 détecte chaque article pris en rayon. Ils seront payés automatiquement 
avec le porte-monnaie en ligne du client à sa sortie du magasin.

De nombreux sites ont déployé des « assistants virtuels » (chatbots, 
en anglais) pour aider les internautes. Et dans certains magasins,  
des robots sont même capables de guider le client en plusieurs langues.

À partir de la photo d’un  produit, les outils de recherche visuelle 
proposent d’autres articles similaires ou liés (comme des vêtements 
 assortis, des accessoires, etc.).

Des cabines virtuelles scannent le corps du client, le modélisent et lui 
proposent des vêtements à sa taille. L’Oréal, Sephora et Estée Lauder 
travaillent à des miroirs pour tester le maquillage en réalité augmentée.

L’IA sert à la modélisation de différentes stratégies tarifaires,  
afin de  permettre aux marques de lancer une promotion à la bonne 
période ou de cibler un nouveau client avec une offre spéciale.

Les coûts de certains produits évoluent en fonction de la saison,  
de  la demande ou de la sortie d’un nouveau modèle. Prévenir les clients 
d’une future évolution est susceptible de les fidéliser.

LES 12 TRAVAUX DE L’IA
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AJUSTER LES PRIX3

RECONNAÎTRE LES PRODUITS5

ÉVITER LE PASSAGE EN CAISSE1 ASSISTER LES CLIENTS2

PRÉDIRE LES TARIFS4

REMPLACER LES CABINES D’ESSAYAGE6



Bernard Benhamou. Ils peuvent ainsi faire des recoupe-
ments incroyables : aux États-Unis, un acte aussi insignifiant 
qu’acheter une certaine marque de soupe ou de voiture 
donne un indice sur votre orientation politique. »

Menace sur la vie privée ?
« L’intelligence artificielle, ce sont des statistiques. Et pour 
qu’elles soient significatives, il faut un gros volume de don-
nées », résume Marie Langé. C’est pourquoi seuls les sites 
les plus importants, pour l’instant, peuvent employer de 
tels outils. Or, leur récolte massive de données n’est pas 

sans créer de fortes inquiétudes quant au respect de la vie 
privée. « En réalité, les marques ne se servent pas des infor-
mations personnelles (nom, âge, adresse…) des utilisa-
teurs, certifie la spécialiste. L’algorithme analyse seulement 
le comportement des internautes et procède par mimétisme. 
Il va ainsi estimer que ceux qui ont vu tel produit auront 
tendance à aller voir tel autre, donc ce dernier sera mis en 
avant sur le site. Mais tout cela reste anonyme. »
Bernard Benhamou ne partage pas cet optimisme. « Il faut 
repenser le rapport entre les entreprises et les informations 
issues du consommateur, car elles disent bien plus que ses 
habitudes de consommation. Des achats anodins – sans 
parler des achats sensibles, comme des médicaments – 
peuvent être révélateurs et entraîner des pratiques 
déviantes. » Et de citer le scandale Cambridge Analytica, 
du nom de cette société qui a « aspiré » les données per-
sonnelles de plusieurs dizaines de millions de comptes 
Facebook dans le but de délivrer des messages  favorables 

>>>

« Ces outils peuvent être employés pour 
soumettre les individus aux grandes marques, 
en les manipulant par leurs désirs »

La marque The North Face utilise le programme Watson d’IBM, qui peut 
répondre aux questions des clients en langage naturel pour leur proposer 
des produits en fonction du contexte (un hiver à Paris, par exemple).

L’analyse des trajets des clients dans une boutique permet de déterminer 
les endroits où il est stratégique de placer certains produits et, à l’inverse, 
les zones à éviter, car les consommateurs y passent sans s’arrêter.

Renforcer les chaînes d’approvisionnement et réduire la dépense 
énergétique : ces possibilités de l’IA sont invisibles pour le client, mais 
représentent des sources d’économie importantes pour les marchands.

Certains supermarchés Walmart, aux États-Unis, ont installé 
un système d’analyse faciale au niveau des caisses. Si un client semble 
mécontent, une alerte est envoyée afin qu’un employé intervienne.

DÉCRYPTAGE
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INTELLIGENCE ARTIFICIELLE

AIDER À CHOISIR7 ANALYSER L’HUMEUR DU CLIENT8

AMÉLIORER LA LOGISTIQUE11POSITIONNER LES ARTICLES10



LES 12 TRAVAUX DE L’IA

au Brexit, au Royaume-Uni, ainsi qu’à l’élection de Donald 
Trump en 2016, aux États-Unis. Cette affaire dépasse le 
cadre de la consommation, mais montre, selon lui, que « le 
rapport  bénéfices-risques » de l’IA est déséquilibré. « Ces 
outils peuvent vraiment apporter des avantages aux 
consommateurs, mais si le prix à payer est celui d’une mani-
pulation de masse, comme on en voit aujourd’hui, il est bien 
trop élevé », alerte l’universitaire. Jean-Gabriel Ganascia 
tire la même conclusion : « L’IA peut éclairer les clients, leur 
permettre de mieux choisir le produit idéal pour eux, celui 
avec le moins d’ingrédients indésirables, etc. Mais elle peut 
aussi être employée pour soumettre les individus aux 
grandes marques, en les manipulant par leurs désirs. » Ces 
dangers, les consommateurs les ressentent déjà : notre 
enquête menée auprès de 15 120 personnes (lire l’encadré 
ci-contre) montre qu’en majorité, elles craignent que les
marques n’utilisent l’IA pour les instrumentaliser. Et
demandent des garde-fous pour éviter les dérives. ◆

B
ien qu’elle soit présente dans notre vie de tous les jours, 

l’intelligence artificielle reste un concept flou pour une 

bonne moitié des Français. Selon notre enquête*, ils sont 

seulement 10 % à se dire bien informés sur ce sujet, 41 %, plutôt 

informés et près d’un sur cinq assure même ne jamais en avoir 

entendu parler. Ce qui se ressent sur l’estimation de la présence 

de l’IA dans le quotidien : elle n’est très présente que pour 12 % 

des sondés (20 % des 18-39 ans) et plutôt présente pour un tiers 

d’entre eux (34 %). Sans surprise, ce sont les personnes à l’aise 

avec les nouvelles technologies qui sont 

les plus nombreuses (44 %) à juger que l’IA 

est très présente au quotidien. Interrogés 

sur les services rendus par l’intelligence 

artificielle – aujourd’hui ou dans le futur –, 

les Français préfèrent ceux qui ne sont pas 

liés à la consommation. Ils jugent l’IA très 

utile pour prédire les accidents de la route 

(54 %), la criminalité (48 %) et les 

problèmes de santé (46 %), mais moins 

intéressante pour présager des pannes sur 

les produits d’électroménager (36 %) ou 

d’éventuelles difficultés financières (30 %). 

Enfin, ces sondés ne sont que 29 % à 

trouver l’IA très utile pour les aider à choisir 

leur fournisseur d’énergie, une proportion 

qui chute à 22 % pour les contrats 

d’assurance, à 21 % pour la musique et les 

films et à 20 % pour les achats de manière générale. C’est 

sur ce critère que le rejet est le plus fort, puisque 35 % d’entre eux 

considèrent l’IA complètement inutile pour faire leur choix.

Un usage abusif des données
Ce rejet des recommandations peut s’expliquer par les craintes 

concernant la vie privée : 51 % des Français pensent, en effet, 

que l’IA va conduire à des utilisations abusives de données 

personnelles. Ils sont autant à estimer que les entreprises 

emploient l’IA pour manipuler les décisions des consommateurs. 

Et, puisque 54 % des personnes sondées jugent difficile d’établir 

des responsabilités en cas d’erreur ou d’abus d’une IA, elles sont 

71 % à considérer que les consommateurs devraient être informés 

lorsqu’ils se trouvent face à un tel outil. Enfin, 64 % veulent avoir 

la possibilité de dire non à une décision prise par une intelligence 

artificielle. Un renforcement du pouvoir de l’individu, réclamé 

alors que 59 % des Français ne font pas confiance aux autorités 

pour exercer un contrôle suffisant sur les sociétés utilisant l’IA.

* Enquête menée fin 2019 auprès d’un échantillon de 15 120 personnes

en Allemagne, Belgique, Danemark, Espagne, France, Italie, Pologne, 

Portugal et Suède. Seuls les résultats français sont ici considérés.

Les consommateurs reconnaissent les atouts de 
l’intelligence artificielle pour la santé, la sécurité routière 
ou le maintien de l’ordre, mais pas dans l’aide à l’achat.

L’IA oui, mais pas 
en magasin ! 

En analysant les ventes d’un produit (en fonction du lieu, de la date,  
de la météo…), l’IA peut prédire la demande. Au Royaume-Uni, 
les  supermarchés Morrisons ont pu réduire de 30 % les ruptures de stocks.

Plusieurs sociétés travaillent sur des logiciels visant à détecter  
les paiements frauduleux, en ligne et en magasin, en se fondant 
sur l’analyse du comportement habituel du consommateur.

Seuls 12 %
des Français 

pensent que l’IA 
est très présente  

dans leur vie. 

59 %
des Français 

estiment que 
les autorités n’ont 

pas assez de 
contrôle sur l’IA.

NOTRE ENQUÊTE
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LIVRAISON DE COURSES

A
dieu vendeurs, caissières, cabas, caddies ? On 
pourrait le croire, tant les offres de livraison de 
courses se multiplient en ce moment. Des plate-
formes numériques, rassemblant des milliers de 

livreurs indépendants, proposent depuis peu ce service, y 
compris dans les zones rurales, tandis que d’autres rédui-
sent considérablement les délais de traitement des com-
mandes dans les grandes agglomérations.
Jusqu’à présent, à la campagne ou dans les petites villes, le 
drive constituait la seule alternative aux rayons physiques des 
grandes surfaces. En effet, la faible densité de population rend 
trop coûteuses les tournées en camion effectuées par des 
 salariés, et les habitants de ces territoires, souvent 
équipés d’une voiture, sont peu demandeurs de 
la livraison à domicile. Mais même en zones 
 rurales, cette dernière se révèle parfois essen-
tielle, et pas seulement en période de pandémie. 
« Elle peut être utile aux personnes âgées qui ont 
des diffi cultés à se déplacer », rappelle en particu-
lier Thierry Desouches, porte-parole de Système U.  Depuis 
2016, deux start-up françaises, Shopopop et Yper, ten tent de 
relever ce défi  : livrer tous les Français, ou pres que, en faisant 
appel à des travailleurs indépendants, payés pour aller cher-
cher les drives des clients qui ne souhaitent pas se rendre sur 
place. « C’est un système plus fl exible », justifi e Johan Ricaut, 

Les allées des supermarchés ne seront bientôt plus qu’un lointain souvenir, car les 

livraisons de courses deviennent possibles dans un nombre croissant de magasins, 

et de plus en plus rapides en ville. Nous avons essayé plusieurs de ces offres.

 Par ELSA ABDOUN

Toujours plus, 
toujours plus vite !

cofondateur de Shopopop, qui affi rme  collaborer 
 déjà avec près d’un millier d’enseignes de la grande 
distribution. Yper, elle, revendique une alliance avec 
1 500 points de vente, répartis pour moitié entre com-
merces de proximité et supermarchés.

Des résultats en demi-teinte
Pour mieux comprendre le fonctionnement de ces 
deux plateformes et nous faire une première impres-
sion, nous avons eu recours à leurs services (notam-
ment pour la livraison d’alcool : lire l’encadré p. 55). Et les résul-
tats sont mitigés… Shopopop, elle, réalise un sans-faute. Le site 

web de l’hypermarché le plus proche de notre lieu 
de vacances étant partenaire, cette prestation a 
été fournie en un clic, moyennant 9 €. Des cré-
neaux d’une demi-heure étaient disponibles le 
jour même, et le livreur est arrivé avec 15 minutes 
d’avance. Mais ce « test » s’étant déroulé dans le 
Grand Ouest, où la start-up nantaise est par ticu-

lièrement bien installée, on ne peut pas affi rmer qu’elle aurait 
répondu à nos attentes de la même façon ailleurs en France.
En revanche, notre première tentative avec Yper, hors de 
ses zones  d’implantation (qui sont le Nord, l’Est et la région 
parisienne), s’est soldée par un échec. Il est vrai que la plate-
forme prend des risques avec son « plan B » : elle propose 
de livrer les clients depuis les supermarchés avec lesquels 
elle n’a pas noué un partenariat. Pour ce faire, il faut com-
mander avec la formule drive sur le site Internet d’un distribu-
teur puis, dans un second temps, faire appel à un livreur, par 
 l’intermédiaire d’Yper, qui ira chercher les commissions.
Nous avons d’abord passé commande dans une grande ville de 
Charente-Maritime. Le site d’Yper fonctionne mal pendant 
48 heures, puis aucun livreur n’est libre le jour prévu… ni même 
le suivant. Nous sommes par conséquent obligés de contacter 
la grande surface pour annuler le drive (ce qu’elle accepte, heu-
reusement, sans frais), et de partir faire nos courses à pied et 

Gratuit pour certains clients
Monoprix, Auchan, Carrefour, Houra… plusieurs

enseignes proposent la livraison gratuite, à partir 

d’une certaine somme dépensée, pour les femmes 

enceintes et/ou les personnes à mobilité réduite. 

N’hésitez pas à vous renseigner auprès de votre magasin.

Bon à savoir

Des services 
encore 

très urbains
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le ventre vide. Le second essai, à Paris, se révèle à peine plus 
concluant : le livreur ne parvient pas à récupérer nos achats, 
car nous ne sommes pas inscrits sous le même nom sur le site 
du supermarché et sur celui d’Yper (le numéro sur le bon 
concorde pourtant). Quant à celui censé le remplacer, il ne 
sonnera jamais à notre porte. Nous devrons donc relancer 
le service client pour récupérer nos provisions le lendemain.
Bilan des opérations : la livraison des courses partout et pour 
tout le monde ne semble pas encore garantie… Sauf dans les 
agglomérations de taille importante, où elle devient même 
ultra rapide, entre autres grâce à l’arrivée de plateformes jus-
qu’alors spécialisées dans la livraison de repas préparés par 
des restaurants. C’est le cas de l’entreprise britannique 
 Deliveroo, qui s’est récemment associée avec les ensei gnes du 
groupe Casino, et vise la couverture de 1 500 points de vente 
d’ici à 2021. Mais aussi de l’américaine Uber Eats, qui a 
 annoncé cet été avoir signé un accord d’exclusivité avec 
 Carrefour, tout en affi rmant coopérer déjà avec 330 magasins 
dans près de 100 villes françaises.

Livrées en 18 minutes !
Ces sites Internet ne proposent bien sûr pas de livrer les com-
missions de la semaine, puisque leurs coursiers se  déplacent 
à deux-roues. Mais ils permettent de faire des courses d’appoint, 
pour un dîner improvisé, quand un ingrédient manque en plein 
 milieu d’une recette ou que l’on doit faire face à une soudaine >>>

A L C O O L  À  D O M I C I L E
Les plus jeunes risquent 
de trinquer
Parmi la liste des « essentiels » des supermarchés 

proposés à la livraison express par des plateformes telles 

qu’Uber Eats ou Deliveroo fi gurent toutes sortes d’alcools. 

Or, on peut sérieusement douter que les livreurs 

indépendants qui travaillent avec ces sites, souvent à une 

cadence élevée, s’assurent que ces boissons ne fi nissent 

pas dans les mains de mineurs (à qui la vente de tels produits 

est interdite en France). Nous avons fait l’expérience 

avec un ado de 14 ans, à Paris. Après avoir coché la case 

« je certifi e avoir plus de 18 ans » sur le site d’Uber Eats, 

celui-ci a reçu chez lui, 30 minutes plus tard et sans se voir 

poser la moindre question, assez d’alcool pour se saouler. 

Une négligence inacceptable. Aux caisses des supermarchés 

comme à la porte de la maison, la carte d’identité devrait 

toujours être demandée. Question de santé publique.

Depuis peu, des plateformes proposent 
de vous livrer chez vous, même 
quand vous habitez à la campagne.

P
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LIVRAISON DE COURSES

pénurie de couches pour bébé. « Nous sommes davantage sur 
de la petite épicerie de dépannage », résume Damien Stéffan, 
responsable de la communication chez Deliveroo France.
L’offre s’avère beaucoup plus limitée que sur les sites des dis-
tributeurs, mais l’essentiel y est, ou presque. Attention, cepen-
dant : si le tarif de la livraison est faible (généralement autour 
de 3,50 €), les prix des articles peuvent avoir été gonflés. 
Ils étaient entre 10 et 15 % plus élevés qu’en magasin dans le 
panier Monop’ commandé via Deliveroo, et beaucoup des pro-
duits Carrefour apportés par Uber Eats étaient facturés même 
30 % plus cher. La condition pour bénéficier d’une prestation 
de luxe : nous avons récupéré nos courses à chaque fois très 
rapidement, en 18 minutes pour Uber Eats, un record.
Et les distributeurs s’y mettent aussi : Franprix promet à présent 
sur son propre site web une livraison en moins de 40 minutes 
à Paris, Lyon et Marseille, et annonce l’extension prochaine 

du service à d’autres villes. Le coût de la 
livraison équivaut à celui  qui figure sur les 
sites d’Uber Eats, Deliveroo ou Glovo (une 
plateforme espagnole de livraison de cour-
ses et de repas en Île-de-France). Mais le 
choix des produits est beaucoup plus large 
et, surtout, leurs prix, identi ques à ceux affi-

chés dans les points de vente. La livraison  express de Franprix 
est le dernier service que nous avons  testé, et nous n’avons pas 
été déçus. Le livreur est arrivé en seulement 30 minutes. 
Notons néanmoins qu’il était très pressé de repartir, comme 
tous ses confrères avant lui…
La raison ? Comme eux, il travaille avec le statut d’indépen-
dant et le gain à la course se compte le plus souvent sur les 
doigts des mains. Une somme à laquelle il faut ensuite reti-
rer le prix de l’achat ou de la location d’un vélo, voire celui 
de l’essence pour les déplacements en voiture, puis environ 
25 % de charges pour ceux qui se déclarent comme auto-
entrepreneurs. À partir de là, peu de chances de se verser 
un smic, même en roulant très vite et très longtemps… Il est 
bon de le savoir : si les supermarchés proposent ces nou-
velles prestations à des prix abordables, c’est uniquement 
parce qu’ils peuvent à présent s’appuyer sur des milliers de 
livreurs faiblement rémunérés. ◆

>>>

Une économie collaborative, 
vraiment ?

 «F
aites-vous livrer

par un footballeur », 

« rendez service à vos voisins », 

« le Blablacar de la livraison »…  

le marketing de Shopopop 

et d’Yper surfe sur l’image 

flatteuse d’une économie 

collaborative, non 

professionnelle, conviviale 

et même écologique :  

le « particulier livreur » 

est censé profiter  

de son propre déplacement 

pour rapporter les courses  

à son voisin, et ainsi 

participer à réduire  

les émissions de CO
2
.

En réalité, on voit mal la 

différence avec Uber Eats et 

Deliveroo. « La majorité des 

utilisateurs qui livrent le font 

pour de l’argent », regrette 

Sébastien Vray, créateur 

de l’application Courseur, 

laquelle propose également 

de faire les courses pour  

ses voisins mais, cette fois, 

gratuitement. L’expérience 

relatée par notre livreur 

Shopopop (nous n’avons 

pas pu poser nos questions 

à celui affilié à Yper) 

conforte d’ailleurs cette 

idée. Ce dernier affirmait 

consacrer cinq jours par 

semaine à ce petit boulot, 

afin d’arrondir ses fins  

de mois (d’environ 300 €)  

en attendant de retrouver 

un emploi stable.

Et on ne peut pas dire  

que Shopopop et Yper  

se démènent pour changer  

les choses. Car la séparation 

est nette entre, d’un côté,  

la communication  

à destination des clients  

et des prospects de cette 

société et, de l’autre, les 

« campagnes de recrutement » 

de livreurs, comme le 

formulait très clairement 

Johan Ricaut, cofondateur 

de Shopopop (avant de  

se reprendre et de préférer 

parler de « campagnes pour 

lever une communauté »).  

Et si ce dernier promet que 

son application privilégie  

les livreurs occasionnels, 

cela n’empêche pas cette 

dernière d’inviter les clients 

à leur décerner une note,  

de une à cinq étoiles… 

exactement comme  

à un chauffeur Uber.

SHOPOPOP 
ET YPER

Les clients de Shopopop sont invités  
à décerner une note à leur livreur… 
exactement comme à un chaufeur Uber.

Les livreurs 
indépendants 
pédalent 
beaucoup pour 
gagner peu.
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des articles 
est gonflé
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Selon leur technologie, les véhicules mi-électriques, 

mi-thermiques n’offrent pas les mêmes avantages. 

Pour en tirer parti tant sur le plan environnemental 

que financier, mieux vaut connaître leurs spécificités.

Savoir  
en profiter

VOITURES HYBRIDES  

Tous les atouts liés à ce système sont 
perceptibles sur des trajets urbains  
et périurbains ou de courtes distances 

  Par YVES MARTIN

>>>

D
epuis les années 2000 et l’apparition de la Toyota 
Prius en France, les voitures hybrides occupent 
de plus en plus le terrain. D’après le Comité des 
constructeurs français d’auto mobiles (CCFA), 

elles représentaient 11,3 % de part de marché sur les 
six premiers mois de 2020. Un volume en très nette pro-
gression par rapport à la même période l’an dernier, 
qui s’établissait alors à seulement 5 %. Il est vrai que les 
constructeurs ont étoffé leur catalogue et qu’une grande 
majorité d’entre eux propose désormais au moins un 
véhicule de ce type. Toutes solutions confondues, on 
dénombre aujourd’hui une petite centaine de modèles, 
des citadines (telles les Renault Clio E-Tech Hybride ou 
Toyota Yaris Hybride) aux sportives (comme les BMW i8 
Roadster et Porsche Panamera Turbo S E-Hybrid). Il en 
existe pour tous les goûts et tous les budgets !
À l’achat, une hybride coûte plus cher qu’une auto à moteur 
thermique, jusqu’à plusieurs milliers d’euros de plus à ver-
ser pour les plus sophistiquées. Toutefois, les ventes en fin 
d’année devraient continuer à croître grâce aux aides 
financières. Vous pouvez, en effet, bénéficier d’un bonus 
écologique de 2 000 € pour l’acquisition d’une hybride rechar-
geable neuve, sous réserve qu’elle produise moins de 50 g 
de CO

2
/km, que son prix n’excède pas 50 000 € et que son 

auto nomie dépasse 50 km en mode électrique.
Il vous est également possible de toucher, depuis juin, une 
prime à la conversion de 2 500 € ou 5 000 € sous condition 
de revenus, si vous mettez au rebut un véhicule classé 
Crit’Air 3 ou plus (soit les essence immatriculés avant 2006 
et les diesel d’avant 2011). En outre, concernant la taxe de 

la carte grise, certaines régions proposent une réduction de 
moitié, voire une exonération totale, donc une économie sup-
plémentaire de plusieurs centaines d’euros.

Moins de frais à l’usage
L’hybride permet aussi de réduire ses dépenses. Ainsi, en fonc-
tion de la technologie embarquée, vous économisez jusqu’à 40 % 
de carburant en ville – ou vous n’en consommez plus s’il s’agit 
d’un modèle rechargeable capable d’évoluer en mode 100 % 
électrique. Une solution avantageuse, car vous ne déboursez que 
de 0,75 € à 2 €, selon le tarif de l’électricité en vigueur, pour un 
« plein » avec lequel vous parcourez environ 50 km. C’est cinq à 
six fois moins cher qu’avec un moteur thermique à essence. Nous 
vous conseillons donc d’optimiser vos trajets (conduite douce, 
éviter les voies rapides…) pour utiliser au minimum ce dernier 
et rentabi liser le surcoût que représente une hybride.
De même, il est judicieux de profiter du système de récupéra-
tion d’énergie au freinage : lorsque la voiture ralentit (levée de 
pied de l’accélérateur…), les batteries se rechargent gratuite-
ment – et, au passage, cela soulage les freins. Moins sollicités, 
disques et plaquettes durent alors plus longtemps. Ajoutons que 
les recharges à répétition sur la route vous font gagner quelques 
kilomètres d’autonomie. Bien sûr, tous les atouts liés à ce sys-
tème sont surtout perceptibles quand vous roulez en zones 
urbaines et périurbaines ou que vous couvrez de courtes dis-
tances. Son intérêt est limité, voire nul, sur autoroute ou pour 
de longs déplacements à une vitesse stabilisée. ◆
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Une voiture hybride associe 
un moteur thermique, 
à essence ou diesel, 

à au moins un moteur électrique. 
Si la sémantique semble claire, 
les appellations commerciales 
des constructeurs sont plus fl oues 
et créent parfois la confusion. 
Il existe quatre solutions 
d’hybridation, et seules deux 
permettent de rouler, plus ou moins 
longtemps, en mode électrique. 
Selon votre usage, il sera 
judicieux d’opter pour tel système 
plutôt que tel autre.

DÉCRYPTAGE
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Hybride, vous avez dit hybride ?
En fonction de l’hybridation, 

les gains de consommation 

varient et vous faites de plus 

ou moins grandes économies.

VOITURES HYBRIDES

C
ette technologie est la plus simple à mettre 

en œuvre. Il s’agit de greff er un alterno-
démarreur (un « gros » alternateur de 3 kW utilisé 
pour recharger la batterie et lancer le moteur). 
Celui-ci assure exclusivement la fonction 
Stop & Start : le moteur thermique se coupe 
à l’arrêt et redémarre automatiquement 
lorsque le conducteur lâche le pied du frein. 
# Conseil de Que Choisir : pour obtenir 
plus de confort et éviter de trop solliciter 
le système, désactivez-le dans les embouteillages.

Pas de surcoût et une consommation 
légèrement réduite (de 10 %).

 Utile uniquement en ville.
# Pour qui ? Le citadin.

LES MILD-HYBRID (hybrides légères ou mHEV, mild Hybrid Electric Vehicle)

À l’instar des micro-hybrides, ici aussi, 
il n’y a pas d’entraînement des roues via 

le moteur électrique : c’est le rôle exclusif 
du moteur thermique. Le mild-hybrid 
constitue une évolution du Stop & Start. 
On y a ajouté un alterno-démarreur plus 
puissant (de 10 à 30 kW) et un système de 
récupération de l’énergie à la décélération, 
qui recharge une batterie spécifi que 
(en plus de celle d’origine). Grâce à cette 
dernière, l’alterno-démarreur peut, lors 
des phases d’accélération, venir assister 
le moteur thermique, qui devra alors fournir 
moins d’eff ort (et consommera donc 
moins). Certaines voitures mettent 
en œuvre un second réseau électrique, 
plus puissant, sous 24 ou 48 V. Reconverti 
en 12 V, ce courant alimente ensuite le 
réseau traditionnel du véhicule. Avantage ?
La batterie, moins sollicitée, nécessite 
moins de phases de charge en roulant.
À la clé, des économies de carburant 
(le recours au moteur thermique est 

moindre). L’utilisation du 48 V permet aussi 
d’intégrer, par exemple, un compresseur 
électrique (eBooster), qui procure 
une suralimentation avant que 
le turbocompresseur principal ne prenne 
la relève. L’objectif est de limiter 
la puissance du moteur thermique tout 
en disposant de bonnes performances. 

# Conseil de Que Choisir : anticipez les 
arrêts et levez le pied de l’accélérateur au plus 
tôt pour profi ter du système de récupération 
d’énergie, qui rechargera la batterie.

 Une baisse de consommation 
de 15 à 20 % et un usage plus agréable.

 Aucun mode 100 % électrique.
# Pour qui ? Le périurbain.

LES MICRO-
HYBRIDES ◊

Frein

Le moteur thermique se coupe.

À L’ARRÊT

Frein

Il redémarre automatiquement lorsque 
le conducteur lâche le pied du frein.  

AU DÉMARRAGE

L’alterno-démarreur apporte 
un surcroît de puissance.

Une batterie spécifi que retransmet 
de l’énergie à l’alterno-démarreur.

EN ACCÉLÉRATION EN DÉCÉLÉRATION
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LES FULL
-HYBRID
(hybrides totales ou HEV, 

Hybrid Electric Vehicle)

I
l s’agit du premier vrai système hybride

au sens littéral du terme : un moteur 

thermique associé à un autre, électrique, 

vont, chacun leur tour ou en simultané, 

entraîner les roues. Ce niveau d’hybridation 

plus sophistiqué reprend, bien sûr, les 

fonctionnalités proposées par les autres 

dispositifs, à savoir le Stop & Start 

et le système de récupération d’énergie 

au freinage, auxquels s’ajoute 

une possibilité de rouler en mode 

100 % électrique. Son autonomie 
est toutefois limitée à quelques 
kilomètres, faute de disposer d’une 

capacité de batterie suffi  sante (elle est 

généralement comprise entre 1 et 3 kWh).

Ainsi, lors des premiers tours de roues, c’est 

le moteur électrique qui offi  cie, jusqu’à 

une certaine vitesse (50 km/h environ) 

et sur une très courte distance : quelques 

kilomètres seulement. Pendant cette 

phase, aucun carburant n’est nécessaire, 

mais si la charge de la batterie s’avère 

insuffi  sante, seul le départ de la voiture 

se fera en mode électrique, non le roulage. 

De même, dès que la vitesse augmente, 

le moteur thermique prend le relais. 

Sur la route, lorsque l’on a besoin d’un 

court instant de puissance (accélération 

pour un dépassement ou en côte, par 

exemple), les deux moteurs fonctionnent 

ensemble. Ainsi aidé par l’électrique, le 

thermique consomme moins. L’économie 

est plus importante en ville et peut 

atteindre jusqu’à 40 %. Sur des trajets 

mixtes combinant zones urbaines et voies 

rapides, le gain se situe entre 15 et 20 %.

# Conseil de Que Choisir : ayez le pied 

léger au démarrage pour profi ter 

au maximum de l’entraînement 

100 % électrique et économiser 

davantage de carburant en ville.

 Une nette baisse de la consommation 

en zone urbaine, un gain en performance

et un agrément moteur.

 Un mode 100 % électrique très limité.

# Pour qui ? Le citadin et le périurbain.

LES HYBRIDES 
RECHARGEABLES
(PHEV, Plug-in Hybrid 

Electric Vehicle)

Voici le trait d’union entre la voiture 

classique et le véhicule électrique. 

Certes, il s’agit du dispositif qui off re le plus 
de performances et de confort, mais il coûte 
cher. Son intérêt ? Des fonctionnalités 
identiques à celles off ertes par 
l’hybridation totale et la possibilité 
de rouler en mode 100 % électrique sur 
50 à 60 km. Pour cela, les PHEV disposent 
de batteries plus robustes (de 7 à 15 kWh) 
et d’un, voire plusieurs, moteur(s) 
électrique(s) plus puissant(s). 
Ce sont, par conséquent, 
des modèles destinés 
à un usage quotidien 
sur un parcours qui 
favorise l’autonomie 
(roulez au maximum 
en électrique, sans 
utiliser de carburant), 
à condition de pouvoir 
facilement les brancher 
sur secteur pour recharger 
leurs batteries. Cela dit, 
pas de stress ! Le moteur 
thermique prendra le relais 
dès qu’elles seront vides. 
Et chaque kilomètre ainsi 
parcouru les « regonfl era », 

afi n de leur rendre un peu 

d’autonomie en mode électrique. 

Si vous conduisez en 100 % électrique, 

vous ne consommez pas de carburant 

et votre facture peut diminuer de 20 %.

# Conseil de Que Choisir : servez-vous 

le plus souvent possible de la motorisation 

électrique pour amortir le surcoût 

à l’achat et profi tez au mieux de 

la récupération d’énergie au freinage.

 Une autonomie en mode 

100 % électrique, une recharge sur secteur 

rapide et un éventuel mode 4 x 4.

 Un prix d’achat élevé, un poids 

trop important et un volume 

de coff re parfois réduit.
# Pour qui ? Le citadin, le périurbain 
et le petit rouleur.

Le moteur électrique entraîne les roues, 
jusqu’à épuisement des batteries.

Le moteur thermique recharge 
les batteries.

Les batteries sont rechargées.

Les deux moteurs fonctionnent.

AU DÉMARRAGE

EN ACCÉLÉRATION

EN DÉCÉLÉRATION

EN VITESSE DE CROISIÈRE

R.G
AIL

LAR
D

/R
E

A

Il faut trois à 
cinq heures pour 
« regonfl er » 
les batteries 
d’une hybride 
rechargeable.
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 A S S U R A N C E 
A N N U L AT I O N

Laisser traîner pour 
ne pas rembourser
En février dernier, soit un mois 
avant que ne soit prise la mesure 
de confinement imposée par le 
Covid-19, nous avons dû renoncer 
à un voyage réservé auprès 
de Pierre & Vacances, pour 
lequel nous avions souscrit 
une assurance annulation. Mon 
épouse s’étant blessée avant 
le début du séjour, notre médecin 
traitant lui a établi un certificat 
médical indiquant qu’elle 
ne pouvait plus marcher 
correctement. Et, donc, ne plus 
partir. Nous avons transmis 
à l’assureur tous les documents 
exigés. Cela fait maintenant 
quatre mois, au moment 
de la rédaction de ce courrier, 
que la compagnie ne cesse de 
nous demander ces pièces déjà 
communiquées. Visiblement, 
sa tactique est bien rodée : 
laisser traîner pour ne pas verser 
l’indemnité à laquelle nous 
avons légitimement droit ! ◆

M. et Mme Betrancourt, 

par courriel

L A  R É P O N S E  D E  

Oui, il s’agissait bien d’hameçon-
nage ! Cette pratique a été repérée 

et l’information, relayée sur le site Ameli.fr. 
L’objectif de cette arnaque est de récupérer vos 
données personnelles, en particulier vos coor-
données bancaires, via le formulaire à remplir, 
afin de les utiliser à votre insu. Sachez que 
 l’Assurance maladie comme votre banque, les 
impôts ou la caisse d’allocations familiales 
ne demandent jamais la communication de 

telles informations par courriel ou par SMS. 
Certains indices peuvent vous conduire à vous 
interroger sur le caractère frauduleux de la sol-
licitation : fautes d’orthographe, adresse 
e-mail qui se cache derrière le nom affiché
de l’expéditeur… En cas de doute, n’hésitez
pas à contacter directement l’organisme
 officiel pour vérifier l’authenticité du message. 
Et signalez cette tentative de  phishing sur la 
plateforme de lutte anti-spam, 33700.fr.

  H A M E Ç O N N A G E

Un faux message d’Ameli

Il y a quelque temps, Ameli (l’Assurance maladie) m’a envoyé un texto sur mon 
téléphone portable, m’informant que j’allais recevoir un remboursement de 503,99 €. 
Pour ce faire, je devais retourner un formulaire. Je ne l’ai ni rempli ni même ouvert. 
Était-ce une tentative d’hameçonnage ? ◆  Arnaud B., Paris (75)

Escroquerie

 A U T O M O B I L E

Des rongeurs dans le moteur !
Au début de l’année, j’ai acheté un Volkswagen Tiguan neuf 
au prix de 40 000 €. Quelques mois plus tard, impossible de 
dépasser les 40 km/h ! Mon garagiste a constaté la destruction 
de flexibles par des rongeurs. Pour des questions écologiques, 

les durites sont désormais fabriquées avec des produits 

recyclés à base d’amidon, une matière dont raffolent ces bêtes. 
La réparation, qui m’a coûté 152,10 €, n’est pas prise en charge 
par la garantie du constructeur. Ce problème serait fréquent, 
à la campagne comme à la ville, ce qui explique sans doute 
pourquoi la garantie ne le couvre pas ! ◆ Dominique Vaillant, Marzy (58)
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L O G E M E N T
Pas de CDI,  
pas de location !
Je cherche à louer un logement. 
Malheureusement, bien que je 
dispose de garants, les agences 
refusent mon dossier parce 
que je suis en contrat à durée 
déterminée (CDD). Explication : 
la plupart d’entre elles privilégient 
les personnes en poste ou ayant 
signé un CDD d’au moins un an, en 
raison, soi-disant, de l’assurance 
de loyers impayés. De plus, 
la caution du locataire n’est pas 
prise en compte, sauf pour 
les étudiants. Cette pratique 
est-elle légale ? ◆ Damien Counilh, 

Andernos-les-Bains (33)

L A  R É P O N S E  D E  

Un propriétaire-bailleur ne 
peut pas exiger un garant s’il 

a déjà souscrit, notamment par le biais 
de son agence immobilière, une assu-
rance loyers impayés, sous peine de la 
nullité du cautionnement. En effet, il 
n’a pas le droit de cumuler les deux. 
Néanmoins, il existe une exception à 
ce principe quand le bien est loué à 
un apprenti ou à un étudiant (art. 22-1 
de la loi du 6 juillet 1989). De plus, les 
assureurs fixent souvent des critères 
d’éligibilité tenant au type de contrat 
de travail et au revenu net mensuel 
pour conditionner leur garantie.

T É L É V I S I O N

TNT SAT prend son temps

Responsable d’un magasin d’électroménager dans le Haut-Rhin, j’attire votre 
attention sur un problème récurrent rencontré par mes clients qui reçoivent la télé 
via TNT SAT, système géré par Canal+. Mal couverts par les relais terrestres, ils ont 
dû passer par le satellite et s’équiper pour cela d’un décodeur intégrant une carte 
à renouveler tous les quatre ans, pour un coût de 15 €. Ces derniers mois, beaucoup 
se plaignent : leur compte a bien été débité, mais la nouvelle carte n’est pas arrivée. 
Si, pendant le confinement, la validité des anciennes a été prolongée, il semble que 
ce n’est plus le cas. Résultat ? L’écran reste noir ! Leurs tentatives pour obtenir des 
explications ou des dates de livraison précises auprès de TNT SAT se sont révélées 
infructueuses. Personne n’a daigné leur répondre. ◆ Osman Alsat, Rouffach (68)

C R È M E S  S O L A I R E S

Le leader absent de votre test
Quelle valeur peut avoir un test de crèmes solaires (QC n° 593) qui n’intègre 
pas l’un des poids lourds du secteur ? Peut-être que les produits Nivea Solaire 
sont bourrés de cochonneries, personne ne le saura. Peut-être présentent-ils, 
au contraire, des compositions irréprochables et des niveaux de protection 
satisfaisants contre les effets néfastes du soleil… En tant qu’utilisatrice 

de cette marque, j’aimerais bien le savoir ! ◆ Astrid D., par courriel

L A  R É P O N S E  D E  

Pour connaître la composition des 
crèmes solaires, vous pouvez tout 

d’abord vous fier à notre application gratuite 
QuelCosmetic. Ensuite, concernant leur effi-
cacité, sachez que la définition du protocole 
d’évaluation par nos ingénieurs, les essais  
réalisés en laboratoire, ceux des panels d’uti-
lisateurs, l’étude du compte rendu et la rédac-
tion des articles nous imposent des délais 

importants. Pour nous assurer que la formu-
lation d’un produit ne sera pas modifiée entre 
les analyses et la publication des résultats, 
nous interrogeons les fabricants. Or, Nivea  
a manifestement décidé de ne plus nous 
répondre. Impossible pour nous d’engager 
plusieurs milliers d’euros pour juger une réfé-
rence qui ne sera potentiellement plus ven-
due au moment de la parution du test.
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FORUM

ADRESSEZ  
VOS COURRIERS

233, BD VOLTAIRE, 
75555 PARIS CEDEX 11

OU VOS E-MAILS

WWW.QUECHOISIR.ORG/
NOUS-CONTACTER-N42652

 S M A R T P H O N E 
D ’ O C C A S I O N

 Batterie défectueuse

J’ai acheté sur Recommerce.com 
un iPhone reconditionné. Sa 
batterie présentant des signes 
de faiblesse, j’ai apporté l’appareil 
chez un réparateur agréé Apple. 
Comme il était encore sous 
garantie commerciale, j’ai ensuite 
envoyé la facture au vendeur 
pour un remboursement. 
Il a refusé, m’indiquant en outre 
que la garantie commerciale 
ne pourrait plus s’appliquer. 
En a-t-il le droit ? ◆ A. C., Paris (75)

ADRESSEZ  
VOS COURRIERS

233, BD VOLTAIRE, 
75555 PARIS CEDEX 11

OU VOS E-MAILS

QUECHOISIR.ORG/
NOUS-CONTACTER-N42652

L A  R É P O N S E  D E  

Facultative, la garantie com-
merciale est proposée par le 

vendeur ou le fabricant, et son appli- 
cation doit être sollicitée directement 
auprès du professionnel concerné (dis- 
tributeur ou constructeur). Sa durée, ses 
conditions et les modalités de sa mise en 
œuvre sont définies dans un document 
contractuel (art. L. 217-15 du code de la 
consommation). Néanmoins, selon la 
situation, son bénéfice peut être perdu, 
notamment en cas de réparation effec-
tuée par le client ou un tiers. Demandez à 
Recommerce.com de justifier son refus 
en prenant appui sur les termes de votre 
contrat. Par ailleurs, si vous avez acheté 
votre smartphone reconditionné il y a 
moins de deux ans, vous pouvez faire jouer 
la garantie légale de conformité – sachez 
toutefois que si le problème survient plus 
de six mois après l’achat, il vous faudra 
prouver qu’il préexistait. C’est le vendeur 
qui devra alors procéder à la réparation 
ou au remplacement du bien. A C T E  D E  N A I S S A N C E

Ne passez jamais par un site payant

Pour obtenir un acte de naissance dont j’avais besoin pour mon dossier de mariage, 
j’ai surfé sur Internet. Je suis tombée sur la plateforme Actedenaissance.fr. 
J’ai alors rempli les formulaires demandés. Cependant, une fois effectuées toutes 

ces opérations, on m’a réclamé la somme de 30 €. Étonnée, car je savais que cette 

démarche était gratuite sur le site officiel Servicepublic.fr, je n’ai pas donné suite. 
Mais avant de me déconnecter, je me suis souvenu que j’avais transmis un scan 
de mon passeport. J’espère que l’on ne se servira pas de mon identité pour commettre 
des actes frauduleux. Vigilance, par conséquent ! ◆ Valentine Payet, par courriel

P R O M O T I O N

Avec Armor Lux, il faut une loupe
Sur le site Internet d’Armor Lux, une publicité annonçait « un 2e article à - 50 % ». 

J’ai donc acheté une marinière à 55 € et une veste à 299 €. Or, sur le message, 
un astérisque, qui renvoyait à une note située en bas de page et écrite 
en minuscules caractères, précisait que la réduction s’appliquait sur l’article 
le moins cher… Je ne l’avais pas vu. Est-ce normal ? ◆ M.-J. D., Loches (37)

Service administratif

L A  R É P O N S E  D E  

Non. Si vous avez été induite en 
erreur sur le caractère promotionnel 

du prix, n’hésitez pas à dénoncer cette pratique 
commerciale trompeuse (art. L. 121-2 du code 
de la consommation). Armor Lux peut se voir 
reprocher d’avoir présenté les conditions 
de son offre avec des caractères trop petits. 
En matière de clauses abusives, il a été jugé 

qu’une police de corps 8 devait être la taille 
minimale permettant au consommateur d’être 
clairement informé (jugement du TGI de Gre-
noble, 6e ch., le 31/01/2002). Dans le cas où 
cette règle n’a pas été respectée, signalez-le à 
la Direction départementale de la protection 
des populations (DDPP) du Finistère, départe-
ment où se situe le siège de l’entreprise.
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 E N G I E
Court-circuit  
pour les heures 
creuses

Nous avons souscrit auprès 
d’Engie un abonnement 
d’électricité avec l’option tarifaire 
heures creuses (HC)/heures 
pleines (HP). Cette dernière 
semble avoir été supprimée, 
mais le fournisseur ne nous 
a pas prévenus. Je l’ai remarqué 
car mon ballon d’eau chaude 
ne fonctionnait plus. Peut-on 
modifier ainsi un contrat sans 
en avertir le client ? ◆

Damien Religieux, par courriel

L A  R É P O N S E  D E  

Engie n’a pas le droit de mettre 
en œuvre des modifications 

sans vous informer de son projet, par 
voie postale ou par e-mail, au moins un 
mois avant la date d’application envisa-
gée (art. L. 224-10 du code de la consom-
mation). Le courrier ou le message élec-
tronique doivent préciser que vous 
pouvez résilier sans pénalité votre 
contrat dans les trois mois suivant sa 
réception. Dans votre situation, vérifiez 
d’abord qu’il n’y a pas de dysfonctionne-
ment au niveau de votre installation 
(ballon d’eau chaude, compteur élec-
trique…). Si elle est mise hors de cause, 
demandez des explications à Engie, par 
lettre recommandée avec AR ou par 
courriel. Exigez le respect de ses engage-
ments contractuels et réclamez une 
indemnisation en cas de préjudice (art. 
1103 et 1231-1 du Code civil).

V O I T U R E S  É L E C T R I Q U E S

Le jeu des 1 000 bornes
Je viens d’acquérir un véhicule électrique et je me trouve déjà 
confronté à la galère de son rechargement sur le domaine 
public. Quel badge et quel abonnement ? Quel prix et 
comment payer ? Quel accès aux bornes – quand elles ne sont 
pas hors service ? Certes, les performances de ma voiture me 
satisfont. Pour autant, je n’avais pas perçu toutes les difficultés 
liées à sa recharge, ni cette peur de rester au bord de la route 
lors de longs trajets… ◆ Maurice Barry, Limoges (87)

S TAT I O N - S E R V I C E

Une pièce d’identité en garantie
L’autre jour, je suis allé prendre de l’essence dans une station-service. Or, une fois 
à la caisse, la transaction bancaire a été refusée. Ne disposant d’aucun autre 
moyen de paiement sur moi que ma carte bancaire, j’ai dû signer une 
reconnaissance de dette à l’employé et lui laisser une pièce d’identité. A-t-il droit 
de conserver cette dernière en garantie jusqu’à mon règlement ? ◆ 

Jean-Claude V.-D., Dreux (28)

L A  R É P O N S E  D E  

Cette reconnaissance de dette 
rédigée à la main constitue déjà, 

en tant que telle, une garantie d’être payée 
pour la station-service. Concernant les 
conditions de validité de cet acte, il doit être 
manuscrit, mentionner le montant dû en 
chiffres et en lettres, et comporter votre 
signature (art. 1376 du Code civil). Mais la loi 
n’exige pas qu’il soit assorti d’une carte 

d’identité. Déposer ainsi une telle pièce vous 
expose surtout à un risque d’usurpation 
d’identité, même si les données person-
nelles qu’elle contient ne doivent pas être 
conservées sans votre accord (art. 5 de la loi 
n° 78-17 du 06/01/1978, modifiée par le 
Règlement général sur la protection des 
données). Pour plus de précaution, mieux 
vaut donc la récupérer rapidement.
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Pour conserver tous vos numéros

Complétez votre collection

QUE CHOISIR ARGENT

QUE CHOISIR

N° 160

N° 593N° 594

QUE CHOISIR PRATIQUE

N° 158

N° 591

N° 159

N° 592

N° 157

QUE CHOISIR SANTÉ

N° 149N° 150N° 151N° 152

Pour commander
Merci de découper ou recopier

ce bulletin et de le retourner

accompagné de votre règlement à :

QUE CHOISIR
Service Abonnements

45, avenue du Général-Leclerc 

60643 CHANTILLY CEDEX

BULLETIN DE COMMANDE
Merci de m’envoyer à l’adresse ci-dessous 

les exemplaires suivants :

Numéros commandés  Prix unitaire  Ex. Total (en €)

QUE CHOISIR

N° 591 £  N° 592£ 4,80 €

N° 593  £  N° 594£ 4,80 €

QUE CHOISIR ARGENT

N° 157 £  N° 158£ 4,95 €

N° 159 £  N° 160£ 4,95 €

QUE CHOISIR PRATIQUE

N° 122£ N° 123£ 6,95 €

N° 124£ N° 125£ 6,95 €

QUE CHOISIR SANTÉ

N° 149£ N° 150£ 3,90 €

N° 151£ N° 152£ 3,90 €

LES RELIURES

Reliure Que Choisir  10 €

Reliure Que Choisir Santé 9,50 €

Participation aux frais d’expédition, à ajouter à votre montant

total (délai de réception de 3 semaines)  ..................... 1 article : 

2 articles et plus :  

MONTANT TOTAL DE VOTRE COMMANDE

£M.£Mme

Nom Prénom

Adresse

Code postal  Localité

Je joins mon règlement

£par chèque bancaire ou postal à l’ordre de Que Choisir

£par carte bancaire

N°

Date de validité Signature

La reliure
QUE CHOISIR La reliure

QUE CHOISIR 
SANTÉ

10 €

9,50 €

BULENCART

Offre valable en France métropolitaine.

En application des dispositions de l’article L. 221-28 

du code de la consommation, la vente des produits présentés 

sur cette page n’ouvre pas droit à rétractation.

1,50 €

2 €

N° 591N° 592N° 593N° 594

N° 159N° 160

N° 149N° 150N° 151N° 152

N° 157N° 158

N° 124 N° 123 N° 122N° 125 N° 122N° 123N° 124N° 125
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experts

vous

guident

Avec notre carte interactive 
des drives, repérez les magasins 

proches de chez vous et visualisez 
les prix des produits, rayon par rayon ! 
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Comment faire vos courses 
au meilleur prix, 

à côté de chez vous ?

Pour accéder au dossier, copiez l'URL ci-dessus ou fl ashez le QR code.

Ufcqc.link/supermarches595
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